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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Le nouveau projet de loi relatif 

au Règlement des dettes hypothécaires. 
Le nouveau projet de loi dit du « Rè

glement des dettes hypothécaires» ap
prouvé récemment par le Conseil des 
Ministres et qui fera bientôt l'objet de 
débats parlementaires conserve l'arma
ture générale de l'ancien projet élaboré 
par le Gouvernement de Nahas pacha, 
adopté par la Chambre dissoute et dis
cu té mais non voté par le Sénat. 

Le nouveau projet apporte cependant 
des modifications essen ti elles à l'ancien 
tex te (*),faisant disparaître les atteintes 
que ce dernier portait aux principes 
constitutionnels et à la règle fondamen
tale de la séparation du pouvoir jucliciai
Te du pouvoir administratif. 

Les critiques que nous avions faites à 
:ee sujet (**) lors de la discussion parle
mentaire de l'ancien projet trouvent au
jourd'hui satisfaction dans le nouveau 
texte élaboré par le Gouvernement ac
tueL 

L'article 16 du nouveau projet édir.te 
que lorsque la Commission dite« du Rè
glement des dettes hypothé.caires » se 
trouvera devant une contestation por
tant sur la nature, l'existence, le rang ou 
le montant d'une des créances en distri
bution, elle devra surseoir à toute opé
ration et obligatoirement renvoyer le li
tige devant le tribunal de première ins
tance compétent. 

C'est sur ce point que le principe fon
damental de la séparation des pouvoirs 
est respecté. 

Il n'appartiendra pas à la Commission 
administrative du Ministère des Finan
ces de se prononcer sur des contesta-

(*) V. texte de l'ancien projet dans le J.T.M. 
No. 2310 du 25 D écembre 1937. 

(**) V. J.T.M. No. 2312 du 30 Décembre 1937. 

tions qui relèvent organiquement des 
tribunaux. 

Il est à remarquer que, par une dispo
sition spéciale du projet, les parties sont 
cependant privées du droit d'appel en 
cette matière: le tribunal compétent au 
quel la contestation aura été renvoyée 
par la Commission statuera, en effet, 
d'urgence et en dernier ressort sans 
aucun recours d'aucune sorte. 

Sur les autres points qui relèvent du 
rôle qui lui est confié, la Commission 
statuera elle-même sans recours. 

Elle le fera notamment sur la ques
tion de l'estimation du bien grevé. 

Cette question est cependant capitale, 
puisque de la valeur attribuée à ce bien 
dépendra la possibilité de réduire les 
créances hypothécaires, c'est-à-dire de 
les amputer, d'exproprier partiellement 
les titulaires de ces créances. 

La Commission, aux termes du projet, 
- et sur ce point l'ancien texte n'est 
pas modifié - peut procéder à l'estima
tion du bien grevé d'après les éléments 
de son dossier; elle peut, à défaut, dési
gner un expert; et, en définitive, elle 
tranche et fixe définitivement et sans re
cours la valeur à attribuer au bien. 

C'est cette valeur qui déclenchera la 
procédure de réduction ou qui détermi
n era l'inadmissibilité de toute réduc
tion. 

Le nouveau texte se différencie, en se
cond li eu, de l'an cien projet en ce que 
de la masse des créanciers venant à la 
distribution sont supprimés les créan
ciers chirographaires. 

Dans le nouveau projet les seules 
créances susceptibles de réduction et 
constituant la m asse du passif sont les 
créances hypothécaires. 

On ne pourra donc se plaindre de voir 
participer au passif des créanciers chi
rographaires douteux dont l'existence 
apparente aurait pu fausser l'application 
de la loi dans l'esprit où le législateur a 
envisagé le problème. 

Le nouveau texte ajoute à l'ancien 
projet une disposition aux termes de la
quelle la réduction des dettes pourra 
être refusée par la Commission si le dé
biteur possède d'autres biens meubles 
ou immeubles que celui dont il s'agit. 

Il est certain que dans certains cas il 
aurait été exorbitant de voir un débiteur 
nanti d'une certaine fortune mobilière et 
immobilière bénéficier, sur un bien dé
terminé grevé d'hypothèques avant 

1932, d'une réduction au détriment de 
ses créanciers. 

La nouvelle disposition permettra à la 
Commission d'éviter une telle injustice. 

Le nouveau texte contient, d'autre 
part, quelques précisions de détail sur 
les conditions dans lesq uelles la Com
mission administrative poursuivra ses 
délibérations et pourvoira à la rédaction 
de son propre règlement intérieur. 

Le monopole assuré aux avocats par 
l'ancien projet est supprirné: les deman
des de réduction ne seront pas nécessai
rement présentées par l'intermédiaire 
d'avocats, sauf à la Commission, lors
qu'elle l'estimera opportun, d'exiger que 
le débiteur se fasse représenter ou as
sister par un membre elu Barreau. 

Les dispositions de l'ancien projet re
latives aux effets de la réduction sur les 
créances garanties par une caution ont 
été supprimées. 

On se souvient des diffisultés d'inter
prétation que, sur ce point, l'ancien 
texte aurait pu présenter. Ces difficul
tés disparaissent avec le texte lui-même. 

Reste cependant le problème de la 
caution, qu 'il faudra résoudre selon les 
principes généraux du droit. 

Les créanciers chirographaires ayant 
été écartés de la masse, le nouveau pro
jet les prive également elu droit de pro
céder à une quelconque exécution sur 
le bien dont il s'agit pendant cinq ans 
après la décision définitive de la Com
mission. 

Un moratorium spécial frappe ainsi 
les créanciers chirographaires quant au 
bien libéré par la procédure spéciale éta
blie par la loi. 

Ce bien est dégrevé, selon l'expression 
légale il est purgé. Si les créanciers chi~ 
rographaires non parties à la distribu~ 
tion avaient pu tout aussitôt procéder à 
la vente forcée de ce bien, on aurait 
écarté un écueil pour se heurter à un 
autre. 

On a pensé qu e les créanciers chiro
graphaires, qui se voient ainsi paraly
sés quant au bien particulier dont il 
s'agit pendant une périod e de cinq ans, 
ne peuvent sérieusement se plaindre, 
car une procédure d'expropriation pour
su ivie par les créanciers hypothécaires 
aurait probablemen t abouti à une dis
tribu ti on où lesdits créanciers chiro
graphaires n'auraient pu être colloqués 
utilement. 

Le règlement avantageux de la situa
tion hypothécaire du débiteur ne peut 
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que faire naître l'espoir que les créan
ciers chirographaires, cinq ans après, 
pourront être payés par un débiteur re
mis à flot. 

Sans doute les créanciers chirogra
phaires auront-ils le droit de prendre 
des mesures conservatoires, notamment 
des affectations hypothécaires, pour évi
ter que le débiteur dégrevé ne puisse 
disposer du bien par vente ou hypothè
que. 

Sur un dernier point le nouveau pro
jet apporte une modification à l'ancien. 
D'après l'ancien article 25, les créan
ces réduites étaient réputées cédées au 
Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte à 
partir de la publication de la loi et pour 
le montant intégral avant la réduction 
avec les clauses originaires. 

Le nouveau texte laisse au créancier, 
pour sa créance réduite, la faculté de 
ne pas voir sa créance cédée d'office au 
Crédit Hypothécaire. 

En ce cas les intérêts conventionnels 
ne courront sur sa créance réduite qu'à 
un maximum de 8 %. 

Nous avouons que sur ce point nous 
ne saisissons pas clairement le proces
sus voulu par le proj et de loi. Une foi s 
les créances réduites par l'application de 
la procédure instituée par le nouveau 
texte législatif, se pose la question du 
règlement des dettes réduites. 

S'il se fait par le Crédit Hypothécaire, 
celui-ci devient titulaire de la créance 
primitive. 

Qu'y gagnera le débiteur en dehors de 
cette novation par changement de 
créancier et de la r éduction des intérêts 
à 6 % l'an? 

Si le créancier s'oppose à la cession 
au Crédit Hypothécaire, comment sera-t
il réglé ? 

Ce sont deux questions dont la répon
se ne se trouve pas clans le texte du pro
jet et qu'il faudra résoudre en recou
rant à d'autres éléments de solution. 

Telles sont les modifications principa
les apportées par le nouveau texte à 
l'ancien projet. 

On voit que le principe de la réduc
tion, de l'amputation législative d'une 
partie de la créance, est demeuré le 
même. 

On nou s elit que c'est là une loi po
pulai re et que c'est pourqu-oi les partis 
de toutes nuances l'approuvent. 

Nous avons des raisons de croire que 
cette intervention législative n' es t ce
pendant pas du goût des créanciers hy
pothécaires qui avaient fait confiance à 
l'organisation juridique elu crédit immo
bilier. 

Tout au moins le nouveau projet écar
te-t-il certaines des atteintes que l'an
cien portait à des principes essentiels et 
c'est en cela qu'on lui doit un meilleur 
accueil qu'au premier. 

Il appartient maintenant au Parlement 
d'en discuter et d'arrêter le texte, défini
tif cette fois, depuis si longtemps at
tendu. 

Même pour les créanciers hypothécai
res, une mauvaise solution vaut mieux 
qu'une interminable incertitude. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Notes Judiciaires 
Des inJCon.vénients de la pluralité 
de juridictions en matière pénale. 

Les graves inconvénients de la plura lité 
des Juridictions pour connaltre d'un même 
crime ou délit commis par plusieurs coau
teurs ou complices de nationa lités différen
tes ont souvent servi de thèm e, avant Mon
treux, a u x adversaires des Capitula t ion s et 
des Tribuna ux Consulaires. A fort juste ti
tre d' a illeurs. 

Aussi bien ne manqua-t-on pas d' être 
fort surpris, lors des délibérations de Mon
treux, en constatant que, s ur un pla n dif
férent, un régime aussi vicieux et unani
m em ent critiqué était envisagé pour le ju
gement des infractions désormais dévolues 
au x Tribunaux Mixtes pour les étrangers, 
tandis que les coauteurs Egyptiens dem eu
raient justiciables des Tribunaux Natio
n aux. 

L'unification tant souha itée n 'était donc 
pas réalisée, m ême pour la courte période 
de survie accordée a ux Tr ibuna ux Mixtes. 

On l' a déploré dès le début pour le prin
cipe, et voici maintenant qu'il faut le re
gretter da n s l'ordre pratique. 

Un premier exemple des inconvénients 
du régime h ybride adopté à Montreux vient 
en effet d' êt re fourni dans une a ffa ire de 
stupéfiants dont le Tribunal Correctionnel 
Mixte d'Alexandrie a eu à connaître en son 
audience du 9 Avril dernier. Car tandis 
qu'une Dame Fatma Gaballah, inculpée de 
tra fi c de stupéfia nts, a ttendit jusqu 'à cette 
date une condamnation à un an de prison 
et à L.E. 100 d' amende, de simples clients 
de sa maison, trois consommateurs rele
vant des Tribunaux Nationaux, se trou
vaient avoir été déjà condamnés de ce chef 
à six mois d 'emprisonnement. 

N'aurait-il pas été opportun et convena
ble que les clients et v ictimes de l'auteur 
principa l fussent jugés par les mêmes 
magistrats qui eurent à connaitr·e des pour
suites dirigées contre ce dernier et que 
l'instru ction n'eût pas à être poursuivie 
séparément, pour recommencer à l'audien
ce par l 'audition des mêmes témoins ? 

Les déclarations ou les aveux des uns 
n 'auraient-ils pas facilité ou en tout cas 
éclairé les débats pour le jugement de l'a u
tre ? 

Il y a plus: condamn é à une année d 'em 
prisonnement par un tribuna l qui juge en 
premier et dernier ressort, l' a uteur princi
pa l devra immédia tement purger sa peine, 
tandis que les inculpés qui ont été con
damnés à six mois d 'emprisonnement par 
le Tribuna l National auront - parce que 
c 'es t un autre Code qui leur est a pplicable 
- bén éficié de la faculté d 'appel. 

Le cas particulier de ces fourni sseurs ou 
con sommateurs de stupéfiants n'est sans 
doute pas bien intéressant par lui-mêm e, 
mais il n'en demeure pas moins choqua nt, 
puisque les condamnés du Tribunal Natio
nal ont le droit d'aller en appel, que pèse 
demain sur leur cause le poids d'une con-
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damuation définitivement prononcée contre 
un coauteur. 

Sur le terra in moral, comment les ma
gistrats des Tribunaux Nationaux ne se
raient-ils pas influencés par la comparai
son inévitable entre le cas des inculpés 
comparaissant devant eux et celui de lu 
personne déjà condamnée et qui leur échap
pe ? Inversem ent, comment ne pas penser 
à l' embarras des juges des Tribunaux Mix
tes a u moment où ils étaient appelés à dé
cider de l 'innocen ce ou de la culpabilité de 
l'inculpée t raduite devant eux, alors que Jo 
Ministère Public pouva it fa ire état d'une 
condamna tion déjà prononcée par une autre 
Juridiction dan s la m êm e a ffaire ? 

En toute hypothèse, et indépendamment 
des autres incon vénients de la dualité des 
poursuites et du jugement, cette regretta
ble situa tion fait éloquemment ressortir ce 
qu'a de paradoxal et de choquant la dispo
sition du Code d'Instruction Criminelle 
Mixte qui n e prévoit qu'un degré de juri
diction s' il s 'agit d' é trangers, alors que 
pour le m êm e délit les Egyptiens possèdent 
le droit de recours. 

La "discrimination» n 'existe pas seule
m ent sur le pla n théorique: elle vient d'ê
tre mise en relief par un exemple pratique, 
et il va en surgir d 'autres chaque jour dans 
des cas probablement beaucoup plus inté
ressants que celui de la Dame Fatma Ga
ballah. 

Echos et Informations 
Le problème des deux Ban·eaux 

et l'attitude du Gouvernement à lem· égard. 
Nous avons rapporté les explications 

données pa1· le Minis tre de la Justice ù la 
séance de la Chambre des Députés du 1 ~ 
Mai au suj et des 1·evendications du Bar
reau National. 

On sait que ces revendications consistent 
dans la mise en discussion urgente et dans 
le vote du nouveau Hèglement qui duit 
r emplacer la Loi de 1912 et qui contient 
l'institution, à l'instar du Ba neau Mixte, 
d'une caisse de r etraite. 

Le Gouvernement est sollicité de donner 
son appui fina n cier à cette caisse. 

On se rappelle que le Ministre de la J u,:
tice avait déclaré que l 'ensemble du projd 
était à l'é tude et que le Ministère considt':
rait opportun de ne pas dissocier ce t 
examen de celui des revendications fOJ.mu
lées d' autre part par le Barreau Mixte. 

Nous avons souligné à cette occasion les 
différences essentielles qui existent entre 
l 'assistance que sollicite le Barreau Natio
nal et les r evendications que formule Je 
Barreau Mixte à la suite de la s ituation 
qui lui a été fa ite par les Accords de Mon
treux (*). 

Un certain mécontentement s'est fait 
sentir da n s les milieux du Barreau Natio
na l à la suite de ces explications foumies 
par le Minis t re à la Chambre. 

Ce m écontentement a trouvé son écll.o 
dan s un article de Me Ahmed Ramzi, mem
bre du Conseil de l'Ordre, publié le 30 Mai 
pa r l'Ahram. Me Ramzi soulignait dans 
cet article qu'on ne comprenait pas très 

(*) V . J.T.M. No. 2373 du 21 M a i 1938. 
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bien pourquoi le Gouvernement considé
nüt les revendications des deux Barreaux 
comme connexes, alors qu'en vérité elles 
n'ont rien de commun et qu' en tous cas les 
fondements en sont distincts. 

Me Ramzi rappelait que le projet de 
nouveau R èglement du Barreau National 
est en suspens devant la Chambre depuis 
plusieurs sessions, qu'il a été longuement 
étudié par le Conseil de l'Ordre, par l'As
semblée Générale, par le Ministè re de la 
Justice, par la Commission de la Justice 
de l'ancienne Chambre et que, par consé
quent, il est au point pour une dernière 
discussion parlementaire . 

Dans l'Ahram du 3 courant Me A!Jmed 
Ramzi rapporte qu'à la suite de son article 
du 30 Mai il a eu une conversation avec le 
Ministre de la Justice qui lui a fourni deux 
précisions utiles. 

D'une part, le Mini:otre a déclaré que ce 
n'est point le principe de l'assistance gou
vernementale qui est sous examen, mais 
uniquement le montant pécuniaire de cette 
assistance. 

Le Ministre a déclaré, d'autre part, qu'il 
n'avait aucune objection à ce que le nou
veau Règlement fût mis en discussion sans 
autre retard devant la, Chambre. 

Ces explications ont été rapportées au 
Conseil de l'Ordre du Barreau National qui 
en a pris note a u cours de sa dernière 
séance. 

Il se pourrait donc que le projet de 
nouveau Règlement du Barreau National 
soit repris pour être discuté et voté au 
cours de la présente session. 

Ceci appelle l' attention sur les revendi
cations du Barreau Mixte qui, elles, offrent 
un caractère de plus grande urgence puis
qu'il ne s'agit pas de modifier un Règle
ment sous lequel le Bù.rreau a vécu depuis 
de nombreuses années, mais de faire face à 
une s itu.ation périlleuse nouvelle brusque
rnen t pro1Joquée par les Accords de Mon
tr-eux et leur application. 

I .e Barreau Mixte c1oit donc espérer de 
son c6té que le Gouvernement, qui se 
montre disposé à examiner d'urgence la, 
sit1wtion elu Barreau National, marquera 
le même intérêt et la même diligence clans 
l'examen et la solution de ses revendica
tions formulées dès la conclusion des i\.c
cor·ds de Montreux. 

Les premières sessions de la Cour d'Assises. 
Ainsi que nous l' avons déjà rapporté, la 

Cour d'Appel, en sa dernière Assemblée Gé
nérale, a définitivement fixé les dates des 
premières sessions de notre Cour d'Assises 
composée suivant la formule du nouveau 
Code d'Instruction Criminelle . 

Présidée par le Conseiller L. Bassard, la 
Cour, qui comprendra les Conseillers Abdel 
Salnm bey Zohni et Khalil bey Ghazala t, 
siégera à Alexandrie les 11 et 13 Juin 1938, 
complétée par les Juges D. Sarsentis e t V. 
E. Jmpallomeni, e t au Caire, le 18 Juin 1938, 
complétée par les Juges J. M. de Freitas et 
G. Hoïlos. 

Le siège du Ministère Public sera occupé 
par le Procureur Général H. I-Iolmes. 

M. H. Loutfallah fera fonction de Greffier. 
Trois crimes, en tout, figurent au r6le, 

dont deux commis dans le ressort d'Ale
xandrie, et un dans celui du Caire. 

Les affaires d'Alexandrie ne présentent 
pas un très grand intérêt. La première 
consiste en une tentative de vol avec effrac
tion perpétrée à Aboukir, dans la nuit du 
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30 au 31 Décembre 1937, par les nommés 
Léonidas Mikhaïl, Stavros Nicolas Mavria 
et Dimos Joannou Trachomidis, respective
m ent défendus par Mes Stylianoudis, Saro
liclis et D. Chronis. La victime de la. tenta
tive de vol, Photios Couloutpanis, s'es t cons
tituée partie civile. 

Dans la seconde, Aly Mouftah Bourayek 
et Omar Bourayek, accusés de vol de récol
te de maïs, et, en ce qui concerne Aly, de 
coups et blessures ayant entraîné la mort 
de la victime, ne comparaîtront pas devant 
la Cour, ayant pris la fuite dès l' accomplis
sement de leur forfait, et la police n'ayant 
encore pu leur mettre la main au collet. 

Le Caire est, si l'on peut dire, mieux par
t agé qu'Alexandrie. Il inaugure la série de 
ses procès criminels par un drame pas
sionnel. On y jugera, en effet, Camille Am
mar, accusée d'avoir attenté à la vie de son 
ancien ami Abdel Moneim Mahdi. 

Il ressort du rapport dressé par le mé
decin légiste, que l' accusée a tiré sur la vic
time cinq coups de revolver, dont trois ont 
porté. S'il est aujourd'hui complètement 
établi , Abdel Moneim Mahdi n'en a pas 
moins deu x balles dans le corps, qu'il n'a 
pas été possible d'extraire. 

L'une d'elles demeure logée dans l' abdo
men et l' autre dans le poumon droit. Il es t 
presque certain, nous apprend le médecin 
légis te, que, sauf complications imprévues 
- et qui, du reste, ne se produisent que fort 
rarement - elles n'affecteront en rien la 
santé de la victime. 

Celle-ci s'est constituée partie civile par 
l'organe de Me G. ·wald!, cependant que 
l' accusée sera défendue par Mes Naggiar 
etH. Farès. 

Nous ne manquerons pas, au fur et à me
sure, de rendre compte du développement 
des débats et de leur résultat. 

l.ES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

I.a Société d'Héliopolis n'est pas respon
sable des accidents survenus aux 
personnes qui voyauent sur les mar
chepieds de son métro. 

(Aff. Gino Host 1<sq. df' tuteur de son f ils 
BichaT(] c. Cairn Elec tTic Bailways and 
H ei,iopol'is nases Company). 
L e jeune Richard Host, sur le coup de 

midi, quittait The English Mission Col
lege, empruntait le métro et allait dé
jenner chez lui à Héliopolis. Deu x h eu
res plus tard, il faisait retour à son col
lège par les mêmes moyens de locomo
tion. 

Or, le ier F évrier i935, cinq rames de 
métro démarrèrent, bondées, èevant la 
plateforme où, son cartable sous ~e bras, 
Richard Host attendait. Une bonne de
mi-heure s'était passée lorsqu e, à l'ar
rêt. stoppa 1m s ixième convoi. Celui-ci 
était aussi boudé que les autres. Ri
ch ard Host n'y tint plus: s'accrochan t à 
la rampe de la seule main qu'il avai t li
bre, il s'i nstall a sur le marchepied. Le 
moment vint où il perdit l'équilibre: 1m 
soubresau t provoqué par la vitesse elu 
métro, qui atteint facilement 60 kilomè
tres à l'heure dès le Pont-Limoun, le 
projeta contre la barrière de fer qui 
longe la voie. 

Richard Host en eut l'humérus droit 
~::t le fémur gauche brisés. De l'hôpital, 

où il subit plusieurs opérations, il sortit 
avec la jambe gauche raccourcie de trois 
centimètres. 

Le jeune Hos t, après avoir manqué 
une année d'étl1des, se trouva boîteux 
pour le res tant de ses jours. 

L'accident était-il dû à son impfllrlen
ce ou devait-il, au contraire, être im puté 
à une négligen ce de la Société ci'I-Iélio
polis ? 

Le père de la victime. M. Gino Host, 
estima pouvoir rechercher la Société 
d'Héliopoli s en res ponsabilité. Il l'assi
g na par devant la 2me Chambre du Tri
bunal Civil du Caire en réparation d u 
préjudice subi qu'il évaluait à 1.500 li
vres. 

Il se foncla tout d'abord sur des con
sidérations sociales: s i l'on m e t, dit-il, à 
notre portée les progrès cie la civi lisa
tion pour faciliter l'accomplissem en t de 
nos tâches quotidiennes, encore faut-il 
que ces commodités s'adaptent aux con
ditions trépidantes de la vie moderne. 

Il plaida qu' il était de notoriété nubli
que que la Société d'Héliopolis, depuis 
i906, date à laquelle le Gouvern ement 
lui avait concédé l' exploitation des 
Oasis, n'avait en rien modifié et perfec
ti onné le service des métros qui condui
sent actuellement à une ville de plus de 
50.000 ha bi tan ts . 

S'érigeant en défenseur cle la sécurité 
publique, M. Gino Hos t, ayant exhumé 
le cahier des charges annexé à l' acte de 
concession du 23 :Mait Hl05, m it en re
lief cette clause insérée à l'art. 22 de son 
Tifre II: 

«Tout tra in régulier de voyageur devra 
contenir des voi turcs ou compar timen ts 
des deux classes en nombre suffisant». 

C'étai t, elit-il, l'in !3 uffi sa nce du n om
bre des voitures qt li avait éLé la cause 
cie l' acc ident survenu à son fil s. 

Mais à ce tte faute <l 'ordre général. il 
fa lla it, dit-il. en ajouter une seconde, due 
à la négligence cl u receYe ur. La por te cl u 
métro étant restée ouverte, \ L Gino Ho st 
prétendit en cléclui.re un chef de respon 
sabilité supplémentaire à la charge elu 
receveur, dont la Socié té d'Héliopolis 
devait répon cl re. 

Il se fondait à cet égarcl sur l' a rt. 11 
du règlement de poli ce el u chemin cle fer 
m étropolitain d'Héliopolis, ainsi conçu: 

«La porte d 'accès a insi que les portes de 
communication devront rest.er ferm ées· pen
dant toute la durée de la marche entre 
Pont-Limoun et Héliopolis . L'ncet\s des ,·oi
tures pourra être refusé qucmd le nombre 
r égulier des voyRgeurs nura été Rttein l et. 
alors qn 'une pln.qnc· incl icn trice portant 
l'inscription "Com/Jif't, aura été mise E'n 
évidence». 

Et M. Gino Hos t d'invoquer également 
l'art. 12 d u R èglem ent, ainsi libellé: 

«En cas de refus ou d' infrnct.ion il l'une 
des dispositions du présen t. nrrèlé. les 
agents de la société devront. s'adrcssr r <1 ln 
police pou t' qu'i l soit dressé procès-Yerbn l 
contre le contrevenant. . .ou pourront, au be
soin, l' expulser simplement à la première 
station». 

R epou ssant cette a.rgumen la tion. la 
2me Chambre du Tribunal Civil d.u Cai
re, présidée par M. Gautero, se rallia, le 
20 J anvier 1937, à la défense de la So
ciété d'Héliopolis. 
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Ce jugement, que nous avons rapporté 
en son temps (* ), après avoir dis tingu é 
les deux fautes - l'une générale et l'au
tre spéciale au préposé de la Socié té -
se fonda sur la « jurisprudence désor
mais constante» de la causa r em ota ou 
cause éloignée du préjudice, qui ne peut 
en rien être prise en considération (v. 
arrêts du 15 Novembre 1922 et 17 Févri er 
1932). 

Le jugement se prononça cepen dant 
sur la question de l'insuffi san ce du ser
vice des métros et dégagea des prin ci
pes intéressants en mati ère de conces
sion de services publics. Il remarqu a 
à cet égard qu e «c'es t à la cl éfencl eresse 
qu'appartient la faculté di scré ti onnaire 
d'apprécier la possibilité technique et fi
nancière ains i qu e l'oppor tunité d'a ug
menter ou de diminuer le nomb re de 
trains, en conformité des sta tuts e t selon 
les exigences de l'intérêt général, lr •
qu el, somme toute, va de pair avee le 
sien propre, la nécessité de l'a ugm enta
tion des trains impliquant en mêm e 
temps un accroissem ent de rend ement». 
Il reconnut cl 'aillenrs que le passage 
d'un train toutes les cinq minntes cons
tituait une m oyenne ampl em ent s uflï
sante. 

La ire Chambre cl e la r. o 11 r, pae arrêt 
du 9 Février 1938, a confi rmé re juge
m ent. 

Le m alheure ux accident avait é lé. dit
elle, «la s 11ite direc te rle la fau te lo11rd e 
et incontes table commise par la. vic tim e 
en séjournant, pendant la mard1 e cln 
train, su r le m a rchepied d u mili c 11 cle 
la voiture ». Non seul em ent ce tte façon 
cl e voyager était contraire a ux pr e:o;crip
tions réglementaires, m ais ell e cons ti
tu ait encore une grave irnprt tden cc en 
raison rl e la précarité elu point d'app11i, 
des difficultés cle conserver 1111 éq uil ib rc 
su!Ji sant. cliffieulté qui , rlans l' espèce. 
avait é té aggravée par l'impo ::; sibilité 
dans laquell e s 'é tait t eouvé le jeune 
Hos t cle se servir de sa main d roite en
combrée de li vres. Ainsi, in con tes tabl e
m ent, Ri chard Host avait, en ag issant 
comme il l'avait fait, prévu le danger a li
quel il s'était exposé et en ava.it ar: t· ep
té le risque. Il n 'avait pas. <W surp lu s. 
été allégué que la chute eût été ca11 séc 
par une faute el u m écani cien qui a mait 
m al conrhlit le con voi, ou pa r toul au lre 
événem ent anormal. 

La faute de la vid ime é tant a in si é ta
bli e, il reslcüL ù examin er s i la respon
sabilité cl e l' acr: idcn l deva it ê tre lm rl<l
gée ent re r•lle c t la Soc i(j[é, par "u ilc de 
fau L0s que celle-ri ou :-;o n prép o:-: é Hu
mi ent commises. 

La qu estion de savoir, cliL la C: o11 r, :-; i 
la Société avait parti cll emcn t rn ér'O illlll 
les obligation s qu 'elle avaiL as" um ües 
du seul fait de n 'avoir pas assuré le 
transport immédia t, dans des mom cn ls 
de forte afflt1 enco eL malgré le nomb rr~ 
et la rapidité des r- onvoi s, de to11 s les 
voyageurs qui se sera ient présentés HIIX 

arrêts de ces con vois, ne pouvait ê lrc 
tranchée par cle simples r:ons ta ta Lion s 
du gen re de cell es qui avaient été soli
mises à la jus tice, « alors que ne sonL 
connues et di scutées aucun e des qu es
tions techniqu es relatives à l'éta t de la 
voie, a ll ma tériel, aux possibilités divcr-

<•> V . J.T.M . N o. 2219 du 27 Mai 1937. 
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ses de l'interprise, et qu'il n'a pas été 
allégué que la p<trtie contestante ait, 
dans ce domaine, pris l'initiative d'ob
servations ou cle procès ». 

La preuve d'une faute de ce genre 
n 'était en tout cas pas suffisamment 
rapportée. Au surplus, l'eût-elle été, 
qu'il n 'eût point été possible, elit la 
Cour, de lui attribuer un caractère di
rect et déterminé, «Richard Host pou 
vant, s' il ne lui é tait pas possible cl e 
prendre la voiture sur le marchepied cl e 
laquelle il était monté, a ttendre eneore 
un des convois suivants ». Ainsi, «les 
inconvénients du retard qu 'il signalait 
étaient sans commune mesure avec les 
dangers qu 'il avait courus sciemment 
en voyageant comme il l'avait fait ». 

Pour ce qui était cle la négligence qui 
pourrait être r eprochée au r eceveur 
pour n 'avoir pas fermé la porte cl e la 
voitu re, «très a tténuée si l'on songe 
aux multiples occupations de sa charge 
dans une période de telle afflu en ce, et 
aux exigences souvent injus tes et ir ré
sistibl es de la m asse des voyage urs 
pressés cle partir », elle n e saurait non 
plu s. dit la Cour, être considérée com
m e cause directe et déterminante de 
l' acc ident, alors qu 'il n'était pas é tabli 
que la porte eût-elle été fe rmée, l'acei
dent n e se serait pas produit, le m arche
pi erl e t les r am pes se trouvant à l'ex té
ri ellr, ni que le r eceveur avait vu et to
léré ce procédé de voyage, ou, enfin, 
q 11 'il aurait pu , en eou rs cle ro11te, faire 
r:esser cette infrac tion au r èglement, 
«alor s que les textes cités s'appliquent 
in contes tabl em ent aux voyageurs mon
tés rlans la voiture en surnombre, les
quels, d'ailleurs, ne sauraient être invi
tés it descendre ou, au besoin, être ex
puhé:-; qu ' it la station s uivante ». 

LA JUSTICE PENALE 
Correctionnelle et Cassation . 

L'affah·e des voleurs d'autos. 
L es v ols d e t< Balillas >> . - La jonction 

rll' s jJOttrsuitt•s r:onfre la t< bande >> 
des 1;olr•w·s. - La qnes l'i.o n de la te
nue d es au di ences ]Jénales le Dimrm
che. 

Le 1er ?vlai derni er, compara issaient 
devant le Tribuna l 1viixte Correc tionnel 
d'A lexandrie, prés id é pa r M . D. Sarsen
ti s, les dénommés John Bcllia, Mitz o 
Bar:ea lir o, Rom co Disegni , Piero Be llini 
e t 1\tari o Amma nati, incnlpés rie vol de 
voiLures rwlom ohi le" c t d 'esc roqu eri e 
ou de tcntativ r. rl 'cscroqlJ Cri c ;\ l'ass u
ranr~c . 

Apparemmen L compliqu ée en ra ison 
ùu n ombre des prévenu s e t de l'enche
vê trem ent des fa.its, J'a(Ja.ire, qui avait 
fo r tem ent intéressé 1111 nomb rc11x publi e 
de vol és passés et futurs, était en r éalité 
des pl11 s simpl es. 

John Bellia, qui apparnt au jour de 
l' a 11dien cc comme l'o rdonna te ue rl e tou
te ce tte organisa tion de vol, possédait, 
suivant la th èse 1lu Ministère Public, re
présenté par le Subs titut Aclly bey An
draons, deux garages où l'on r emisait 
des voitures automobiles ; l'un, le ga
rage oUïeiel, où, tel un honnête comm er-
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çant ayant pignon sur rue, John Beilia 
réparait les voitures qu'on voul ait bien 
lui confier, et l'autre, dissimulé dans 
une étroite venelle, où l'on maquillait 
les voitures volées ou recélées. C'était le 
garage officieux. Mais, comme l'indu s
trie de cette bande qu e dirigeait lerlit 
John Bellia requérait de plus amples 
dépôts, il en fallut un troi sième. Et c'est 
ainsi que Bellini, le « monsieur» de la 
bande, comme l'appell era Acll y bey An
draous, et qui possédait lui aussi 1111 

garage dans lequel il abritait les Balill as 
qu 'il avait coutume de donner en loca
tion, prendra égalem ent à bail nn au tre 
garage clandestin qu 'il affec tent au re
cel et au maquillage des voitu res volées. 
Ainsi, sou s l'égide cle Bellia seco ndé par 
Bellini, - quoique celui-ci s'en fut vio
lemment rl éfencln par l'organe de son 
défenseur Me Antoine K. Lakah - \lit
zo Baccalico et Romeo Disegni , le pre
mier, « bea11-frère » cle John Belli a, dans 
la m esure où sa sœu r vivait mari laie
m ent avec celui-ci, le second , malheu
reux employé à faibles gages co ntraint 
de vol er pour nourri r une vieill e mère. 
s'en allaient par les rn es de la ville ii. 
la _tombée d~ la_ nuit - voire même par
fols en plem Jour - et forçaien t les 
porti ères cl e voitures en stati onn ement, 
qu 'il s conduisaient à. toute vitesse clans 
l'un des deux garages clandesti ns rt e la 
band e, où, instantan ém ent clé mon té,es. 
elles étaient rendues méconn aissabl es 
par d'h abiles pra ti ciens. 

Il sembl erait. d 'autre part, q 11 e lee: e~ 
croqueri es à l' assu ran ce rcproc.hées it 
Mario Ammana ti n e seraient pas sa n;:; 
conn exité avec le vol des voilures qui, 
durant de longs moi s, défraya ht chro
nique alexandrine san s qu'on ré us:-; ît ù 
m ettre la m a in sur les impurl cnts délin
quants. Et c'es t pourq11oi le ~'v[ini s t(: t' < ' 
Publir~ e.ïnsi qu e le Ju ge cl'Jn stru ctinn 
es timèrent devoir rénnir toutec.; ces pom
suitcs en un seul et même prorè::: oit 
tous les prévenus seraient ju gé:-; en lll t; _ 
m e temps en raison de l' étroite cn n ne.\i
té cnt rr:: les divers fait.s con :::l il ut ifs dr 
celle affa ire (]' envergure. 

Il n e fallut pas moin s de tro is nurlien
ees, les deux p remières tcn 11 cc; dans la 
m atin ée et l' après-midi rh1 30 Avri l Hl3~ 
et la troisièm e dan s !a ma tin (~ c d11 Di
m anehe 1. er Mai 1938, pour instn1in', 
plaider et juger le procès. 

Ce fut dans une atm osph èrr souvent. 
houleu se, au mili eu rl 'un n ombre ux pu
bli c de parents, d'ami s, eonn aiS'-'<lllr.es 
e t cam arades cles prévenu s, fl liC :-;c ch\
roul èrent les cl ébats. 

Avant qu e le Présid ent ne proré.dût à 
l' audition des tém oin s c t ü l 'inletToga
toire rks inculpés , les av oC'ab de la. d<'> 
fen sc, Me J oseph Abcia, re présentan t. 
John Bellia e t 1\Iitzo Bar· rali co, :\Ir. .\n
toine K. Lakah, rcprèsenta nL Pi ero Belli 
ni , Me Armando Colonna, représentant 
Mari o Ammana Li , e t Me Emili o Amante. 
représentant R.om eo Di scgn i. soul ev(~ 
r ent une exception d'irrecevabilité fon
dée sur le fait qu e Jo ?\'fini s tère Pu bJi r. 
aur·a it dû procéder à la cit a ti on des in
culpés en lP-ur notifi ant à ehac un un ré
qui sitoire di stinct. Tl ne s'agissait point, 
dirent-ils d'un délit commun , d'un e 
assoc i ati~n de malfaiteurs, rl r t'ails étr oi
tcmen't conn ex<:s, comme le soutenait 
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l'accusation, mais bien de griefs di s
tin cts formulés à l'égard de chacun des 
in c.ulpés individuellemen l. 

Statuant s ur siège sur l'exception, le 
Tribunal la rejeta purement et simpl e
ment et passa au fond. 

Il serai t fastidieux de relater par le 
menu chacun des témoignages apportés 
par les victimes de ces vols de voitures. 
Signalons parmi elles l'ingénieur Nico
hosoff, et, particulièrement, notre excel
lent confrère et ami Me Charles Gorra, 
qui semblait bien ennuyé d'avoir perdu 
toute une journée parce que, au cours 
d'un déjeuner, avait été volée la Balilla 
que son fil s avait pris en locat ion pen
clanL la saison d'été. 

Après un réquisitoire des plu s serrés 
du Substitut Adly bey Andraous, où n 'é
tait cependant pas exclue une certaine 
indulgence envers ceux des prévenus 
qui avaient pu agir par eontrainte ou en
traînement, et les plaidoiries de chacun 
des avocats, le Tribunal prononça les 
condamnations suivantes: 

John Bellia, trois ans d'emprisonne
ment avec travail; Mitzo Baccalico, Ro
meo Disegni et Piero Bellini. deux ans 
d'emprisonnement avec travail; et, enfin, 
un an de prison avec travail à l\1ario 
Ammanati. 

Au moment de leur prononeé, au ter
me de longues audiences, ees condam
nations ne furent pas sans provoquer, au 
sein même du prétoire, cle douloureuses 
et regrettables réactions de la par t des 
familles et des amis des jeunes dévoyés, 
dont les pareils ont trop longtemps é té 
habitués à l'impunité. 

Le public, lui , apprit avec soulage
ment qu'un exemple avait été fait, dont 
il faut espérer que le retenti ssement 
fera réfléchi r les petits et grands émul es 
cle ces voleurs d'autos qu i infestent Ale
xandrie et Le Caire. 

Les tristes héros ci e ce tte aventure ju 
dic iaire, eux, n 'ont g uère apprécié le 
rà lc de cobayes . 

Auss i, contre le .iug·ement, qtmlrr: 
po 11 rvois ont-il s é té fo rmés, tou s les con
damnés, ü l' excep tion cle Rom eo Di :-c
gni, s'étant pourvus en Cassation. 

John Belli a et Mitzo Baccalico es ti
ment, par l'organe cle leur avocat Me Jo
seph Abela, qLte le Parquet - ainsi 
qu'ils l'avaient déjà soutenu elevant le 
'rribunal - aurait dû les ci ter à compa
raître par une citation distincte. Le 
pourvoi énonce, à ce suj et, que l'on ne 
se trouve pas en présence d'une associa
tion de malfaite urs - voire d'une asso
ciation simplement commerciale - et 
que, suivant les règles en vigueur de
vant les Tribunaux Britanniques (?), 
chacun des inculpés doit recevoir une 
ci tati on séparée. Le pourvoi ajoute qu e 
le réquisitoire est vicié d' un bout à l'au
tre et que le jugement a constamment 
violé la loi pénale. 

Les pourvois de Piero Bellini et cle 
Mario Ammanati son t plu s circonstan
ciés. 

Piero Bellini, par le canal de Me An
toine K. Lakah, estime que le Tribunal 
a siégé à tort un jour férié - le Diman
che 1er Mai 1938 - nonobstant le fait 
que l'audience a été suspendue la veille 
à 6 heures de l'après-midi seulement. JI 
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pense que cette session, «un jour férié, 
entache cle nullité le jugement rendu ». 

Il fait en suite grief au Tribunal d'a
voir statué sur la remise aux intéressés 
des objets prétendûmen t volés sans qne 
ces derniers aient eux-mêmes formulé 
une telle demancle, alors qu'il avait lui
même revendiqué ces objets devant le 
Tribunal Civil, seul compétent à son 
sens. 

Il reproche encore au Tribunal d'avoir 
statué en prenant connaissance de cl é
positions écrites se trouvant at t dossier, 
alors qu'une telle connaissance n 'était 
nullement nécessaire. 

II ajoute qu'il n'aurait jamais été éta
bli qne le prévenu Bellini savait qu e les 
marchandises se trouvant chez lw 
étaient des objets volés. Ce fait ne résul
terait ni des dépositions écrites, ni des 
dépositions orales faites à l'audience, ni 
des réquisitions du Ministère Public. 

II signale encore que l'ingénir. ur Nico
hosoff l'un des témoins à charge, était 
présm~t à l'audience au cours de l'in?
truction, et qu e, cle plu s, étant par t1 e 
intéressée au procès, il ne devait pas dé
poser sous serment. 

Il conclut en relevant qu e les charges 
reprochées aux différents inculpés n 'é
tant pas les mêmes et ne provenant pas 
cle faits délictueux identiques, ces incul
pés ne pouvaient être .iugés que séparé
ment et non en bloc, ainsi que cela fut 
fait. 

Mario Ammanati, pa r le truchement 
de Me Armando Colonna, expose que le 
Tribunal l'a retem1 collpabl e elu délit 
prévu à l'art. 336, avant-dernier paragra
phe, en vertu duqu el la tentative d'escro
querie est punie d'un empri sonnement. 
ne dépassant pas un an 011 rl'ùne amen
de n'excédant pas 20 li vres, e t qu'il J' a 
cond amné à la pein e cle clou ze mois ri e 
prison avec travail. 

Se basant s ur les di spos itions cle l'ar t. 
t1 3 dn Carle Pénal, aux termes duquel la 
tenta tive est le commencement cl ' tllW 
exécution rian s le but cle commettre un 
crime ou tm délit lorsque l' exé(' ttli on a 
été suspendue ou a manqtl é son effe t ù 
la suite de circonstances incl épencl ante:-: 
de la volonté cle son auteur, il précise 
qll 'il s'es t volontairement. désisté des 
tentatives d'escroqu eri e q ui lui é taient 
reproch ées. On ne pouYait, clans ces con
ditions, s upposer que ce désistement 
était le fait cle circonstances indépen 
dantes de sa volonté. Ayant <l e lui-mêm e 
abandonné toute idée d'ese roq uer la 
Compagni e d'Assurance «La Paternel
le», il s'ensui vait que le Tribunal avait 
violé la loi en lui appliquant les pein es 
prévues par l'art. 336. avant-dernier pa
ragraphe. 

Comme on le voit, rieux ques tions 
principales domin ent la phase jmidique 
cle ce débat, et affec tent un intérê t d'or
dre général : celle ete la jonction des 
poursuites, et, surtout, celle cle la tenu e 
des audi ences pénales les jours fériés. 

A cette dernière, on peut dire qu 'a 
côté des magis tra ts et des fon ctionnai
res. le Barreau est le principal intéressé. 
Il s'agit pour lui de savoir si, au lende
main cl e la générali sation sous d' autres 
cieux rle la s-emaine cle quarante heures, 
les avocats rloivent ri squer, à tout mo
ment, et clans les circonstances les plus 
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imprévues, cle voir compromettre leur 
repos hebdomadaire, pour ne point par
ler cle la première partie du week-end, 
plus que fâ.cheusement compromise clé
.ià par l'adoption du Samedi pour certai
nes audiences correctionnelles, fatale
ment appelées à se prolonger. 

On n'a point perdu le souvenir de la 
mémorable intervention elu Parquet, 
lors d'un important débat civil, il y a 
quelques années, pour s'opposer, au 
nom des seuls principes supérieurs, à la 
tenue, un Vendredi, d'une audience spé
ciale dont la fixation avait cependant 
cette fois là exceptionnellement rencon
tré l'agrément unanime des dMenseurs, 
préalablement interpellés par le Tribu
nal. 

Ces principes vont-ils maintenant 
être abandonnés ? 

On conçoit aisément que les voleurs 
d'autos ne soient pas les seuls intéres
sés, du moins sous un certain angle, au 
débat qui va prochainement s'ouvrir ele
vant la Cour cle Cassation. 

Lois, Décrets et Règlements 

D(~c.ret modifiant le droit « ad valorem » 
établi sur toutes les marc.handises 
importées. 

(.Journal Officiel Nwn ëro E:rtraordinaire 
[GD] du 2 .Juin 11l38) . 

:\ous. Farouk l ér. Hoi d 'Egypte, 
Vu la Loi :\o. (lJ cle 11l37 relative au 

déln i de présentation a u Parlement du 
J1I 'Ojc·t d e loi porta nt établissement elu ta rif 
douanie r ct elu pmjet clc loi en matière 
cl'< tc(' ise ; 

Vu le ]){·eTel P H date elu 12 Mai 1932 
c'· ta l>lissnnt UIL cl1·oit ad -c a/or em de 1 pour 
L't' ltf: s ur lm iJ cs les ma rcha ndises impor
!C•es. u ins i qur· le Dé?C'J'et elu 11 Juin l ll36 
II!Odifinllt Ce c!mit: 

sur la p!.<JjHJs ililll1 cl P :'\otrc Mini:"lre des 
Finances et l'ux is confmmr· cl c :'\otrc Con
se il rl PS !\'f ini :"lles : 

Df:ci1ÉTOi\S: 

:\1 ·1. 1t·1·. - J .P t exte elu premic1· ali néa 
rk l'nyt icle pren1ie r du Décret elu 12 Mai 
1\l:Q é•ta blissa11t un droit ad t· alor em sur 
lotJ! es les JrJa re iJ uncli ses importées, modifié 
j)<J J. le Décret 'elu 1l Ju in HJ36, est remplacé 
]'il 1· le 1 ex te suivant : 

" Tl sc 1·u perçn un droit ad v alorem 
cle :1 ponr cent sur toutes les marchan
di::;es impod t·cs, en :sus des droits a ux
quels ces marchandises sont actuelle
ment assujetties "· 

:\l't. Z. - i\otre i\Iinistre des l' ina nces 
es ! t· IHtrgC· de l'e:\"écution elu présent décret 
qTI i entrcnJ en Yiguetlr dès :sa publication 
m1 " .JouTnal OJ'licic l "· 

l'u i1 a n Palu i::; de Montaz8ll, le 3 Ha.bi 
Ta ni 1837 (2 Juin 1D38). 

FARO CI\:. 
Pn1· Je H.o i: 

L I' Pn;s ident du Co nse il des Minis/Tes, 
!\ lolwnled ~- lnhmoucl. L e 11-linistrc des Fi
nances, Moham cd Mahmoucl. 

Hécre:t modifiant le droit de consomma
tion ou d'ac.cisc sur certains articles. 

(Journal 0/Iiciel 1Yulll l;rn Krtmordinnire 
[G!l] elu 2 J 11 in Hl3K) . 

:'\uu ::;, Farouk ler. Roi d'Egypto, 
Vn In Loi No. Gl de Hl37 J·e lnt. i,-c a u 

r!C•ln i do JWéscntn.ti on m1 Pn r lem ent. elu 
Jll'lljet d r loi pod nnt dnhli ssPm ent. elu tarif 
douunie r ct du pr·ojt't dr loi on matière 
d'acc ise ; 
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Vu les deux Décrets en date du 14 F é
vrier Hl30 dont l'un est rela tif a ux droits 
d'accise sur les produits du sol ou de l'in
dustr ie nationale et l' autre relatif aux droits 
d' accise sur les produits importés ; 

Vu le Décret en date du 21 Mars 1935 
modifiant le droit de consommation ou 
d 'accise sur certains a rticles; 

Sur la proposition de Notre Ministre des 
Finances et l'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres ; 

DÈCHÈTOi\S: 
Art. 1er. - Il sera perçu un droit de 

consommation ou d'accise sur les a rticles 
portés au tableau ann exé a u présent décret, 
que ces articles soient produits par la fa 
brication locale ou importés de 1 'é tra nger, 
conformément a ux taux qui y sont prévus, 
au lieu de ceux prévus pour les m êm es ar
ticles au ta bleau ann exé aux Décrets des 14 
F évrier 1930 et 21 Mars 1933. 

Art. 2. - Notre Ministre des Finances 
est chargé de l 'exécution du présent décret 
qui entrera en vigueur dès sa publication 
au " Journal Officie l , 

Fa it a u Palais de Montazah, le 3 Rabi 
Tani 1337 (2 Juin 1938). 

FAROUK. 
Par le Roi: 

Le Président du Conseil des Ministres, 
Mohamed Ma hmoud. L e Ministre des Fi
nances, Mohamed !Vlahmoud. 

TABLEAU. 
Alcool pur, 200 mill s . par litre cl 'alcool 

absolu. 
Ciments 700 mills . par 1.000 kilos. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

Audience du 28 Mai 1938. 
- La 1/2 incl. dans un terra in de 1800 m2 

avec constructions, sis au Caire, kism El 
Waili, chareh El Abbassieh No. 70, en l'ex
propriation Marie Degen Hekekyan c. 
Galila Abclel Fattah Moha rram, adjugés, 
sur surenchère, à la Banque Misr, a u prix 
de L.E. 1300; frais L.E. 98,265 mill. 

- Terrain de m2 164,29 cm. avec cons
tructions, s is au Caire, à Choubrah, à 
l'angle des rues Abdallah Saleh et Ebn Ma
trouk, en l 'expropriation Pandelis Maltas 
c. Naguia Mohamed Effat, adjugés, sur 
surenchère, au poursuivant, au prix de 
L. E. 1100; frais L.E. 47,530 mill. 

- Terrain de 136 m2 15 cm. avec cons
tructions, sis à Bandar Achmoun, m ême 
Mar kaz (Ménoufieh), en 1 'expropriation 
David Galané c. Ragheb Abdel Hamid Ga
do et Cts, adjugés, sur surenchère, à Aziz 
Boutros Khouzam, a u prix de L.E. 195; 
frais L.E. 47,935 mill. 

- La 1/2 incl. dans un terrain de 476 
m2 avec constructions sis au Caire, à Chou
brah, rue Cotta No. 6, en l'expropriation 
Dresclner Bank c. Linda Rabbat, adjugés 
sur surenchèr e, à Michel Saccal èsq. cl~ 
reJ?résentant d'Yvette Saccal, mineure, a u 
pnx de L.E. 1780; fra is L.E. 106,985 mill. 

- 6 fed ., 10 kir. et 8 sah. sis à Banoub 
Zahr El Gamal et d'après la saisie à El 
~orachia1 Markaz Dejrout (Assiout), en 
1 expropnatwn Ahmed Bey Korachi et Ct 
c. Mtké Mavro, èsq. de syndic de la faillite 
Moharram Kotb Korachi, adjugés à Ahmed 
Bey Korachi, au prix de L.E. 650; frais 
L.E. 17,955 mill. 

- Terrain de 214 m2 50 cm. avec cons
tructions sis au Caire, rues Kotb El Dine 
et Adawia El Barrani No. 6, kism Boulac, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

en l 'expropriation Elie Albali c. Hussein 
Mohamed El Mak~wi, adjugés à Jacques 
D. Sabethm, au pnx de L.K 150; fra is L.E. 
23,455 mill. 

- La 1/2 incl. da n s un terrain de 261 m2 
avec constructions sis a u Caire, à Atfet 
Hosni No. 6, district de Boulac, en l'expro
pna twn H01rs Nasn Garoua c. Hassan ein 
Abou Taleb, a djugés ù Nicolas Michel 
Roussos, au prix de L.K ü5; frais L.K 41 
et 085 mill. 

- Terrain de 170 m2 1:0 avec construc
tions sis à Bandar Mûnouf, même Markaz 
(Ménoufieh), en l 'expropriation Imperial 
Chemical Industries (Egypt) S.A. c. Hus
sein Moha med Loutfi, mljugés à Saleh 
Hussein El Sobhi et Mohamed Hussein E l 
Sobhi, au prix de L.E. 226; fra is L.E. 53 
et 965 mill. 

- Terrain de 613 m2 62 cm. avec cons
tructions, s is a u Caire, ru e Sekket Hadid 
El Imam No. 57, kism El Sayeda Zeinab, 
en l 'expropriation Adib Track et Lucie 
Kabrita c. Hoirs Hussein Mussalem Abdal
lah , a djugés à Hag Hassan Moha med Ach
maoui, au prix de L.E. 1250; fra is L.E. 54 
et 790 mill. 

- Terrain de 181 m2 54 cm. avec cons
tructions, s is à Mallaoui, Murkaz Mallaoui 
(Assiout), en la Vente Volontaire Yvonne 
Victorine Domergue, veuve de feu Théo
phile Xavier Antonini, èsq. de tutrice léga
le de son fil s mineur Yves Antonini, adju
gés à Guindi Boulos Guincli, au prix de 
L.E . 452,500 mill.; fra is L.E. 29,700 mill. 

- Terrain de 120 m2 avec constructions 
sis à Haradieh, Ma rkaz Sohag (G uergua), 
en l'expropriation Ba nque Misr c. Dahi 
Mohamed A wad, adjugés à la poursuivan
te, au prix de L.E. 15; frais L.E. 15,135 mill. 

- Terrain de 231 m2 15 cm. avec con s
tructions sis à Bandar Ménouf, district de 
Ménouf (Ménoufieh), en l'expropriation R. 
S. Nessim Adès & Sons c. Khalil Ibrahim 
El Degur, adjugés à l a poursuivante, a u 
pnx de L.E. 1500; frms L.E. 2'9,070 mill. 

- Terrain de 259 m2 62 dm. avec cons
tructions, sis au Caire, rue Ragheb Pacha 
No. 27, kism El W a ily, en l 'expropriation 
Angèle Kabbaz c. Emilie Milad Azar, ad
jugés à la poursuivante, a u prix de L.E. 
1000; frais L.E. 25,210 mill. 
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Sommaire du No. 65 du 26 Mai 1938. 
Rescrit Royal portant nomination d'un En

voyé Extraordinaire et Ministre Plénipo
tentiaire auprès du Gouvernement du 
Reich Allemand. 

Arrêté portant application du R èglement 
sur l'occupation de la voie publique dans 
la ville de Bahgoura, Moudirieh de 
Kéneh. 

Arrêté constatant l' épidémie de typhus au 
village d'El Chobak, district de Chebine 
El Kanater, Moudirieh de Kalioubieh. 

Arrêté du Gouvernorat du Caire portant 
modification de la liste des quar tiers 
affectés uniquemant à l'habitation des 
familles et où n e peuvent être ouverts 
des établissements publics, dans la ville 
du Caire. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contr ibutions Directes. - Saisies ad
ministratives. 
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Somma'ire du No. 67 d'U 30 Mai 1937. 
Décret portant nomination d'un Directeur 

Général pour l'Administration des Gar
des-C6tes et P êcheries. 

Décret portant nomina tion de deux mem
bres au Conseil Supérieur de lu Défense. 

Arrêté minist ériel éta!Jlissunt une ta xe mu
nicipale sur le m arch é public ù I-Iéhia. 

Arrêté ministériel portant détacbement du 
village El Atawlu, Marlwz Akhmim, 
Moudirieh de Guirgueh. 

En s'Upplément: 

MINISTERE DES PI:\ANCES. - Administration 
des Contributions Directes . - Saisies ad
ministratives . 

Sommaire d'U No. 68 dti 2 Juin 1938. 

Arrêté constatant l 'épid émie de typhus aux 
villages de Biclclin et Mallallet Damana, 
di s tric t de Mansourah, Moudirieh de Da
ka hlieh. 

Arrêté m inistér iel admettant la Société 
" Germanisch er Lloyd , parmi les Socié
tés de Classification reconnues. 

En supplernent: 

MINisTI::RE DES FI'\ANCEs. - Administration 
des Contributions Dir ectes. - Saisies ad
ministratives. 

Décret relatif à l'expropria tion d'immeu
bles requis pour la construction des bùti
ments de l'Université d'El Azhar, dans 
la ville du Caire. 

En vente dans les bureaux du « Journal 
des Tribuna ux Mixtes » et dans toutes 
les bonnes librairies. 

Le 6me volume (1936-37) . 

du R. E. P. P. 1. C. 1. S. 
(Recueil Egyptien Périodique de la 

Propriété Industrielle, Commerciale et 
Intellectuelle et des Sociétés) 

édité par le 
Journal des Tribunaux Mixtes 

en conformité d'une décision de la Cour 
d'Appel Mixte en date du 28 Avril 1932, 

contenant 

les répertoires détaillés et analytiques, 
sous plusieurs classifications méthodi
ques et alphabétiques, de toutes les pu· 
blications de marques de fabriques, d&. 
pôts d'inventions, œuvres. littéraires et 
artistiques, et de sociétés commerciales 
respectivement effectuées au Bureau 
de la Propriété Intellectuelle de la Cour 
d'Appel Mixte et dans les .tJreffes des 
Tribunaux de Commerce mixtes. 

Prix de l'ouvrage: P . T. 100 

Un escompte de 20 % est consonti aux 
abonnés du Jountal des Tribunaux Mixtes 
qui adrei>Seront directement leurs deman
des à nos bureaux. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes>: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
etre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 1er Juin 

1938. 
Par le Sieur Nicolas Semine, proprié

taire, égyptien, demeurant à Alexandrie. 
Contre la Dame Nefissa Abdel Rah

man Bey El Cheikh Ali, de Abdel Rah
man, de Cheikh Ali, propriétaire, locale, 
domiciliée à Méhallet Roh, dis trict de 
Méhalla El Kobra (Gh. ). 

Objet de la vente: 
1.) 10 feddans indivis dans 10 feddan s, 

4 kirats et 12 sahmes, sis au village d'El 
Bolkina, district de Méhalla El Kobra, 
Moudirieh de Gharbieh, au hod El Ghar
bi No. 6, mais d 'après l'état actuel des 
lieux, les biens sont portés à 9 feddan s, 
2 kirats et 12 sahmes, divisés en deux 
parcelles: 

a) 9 feddan s et 22 sahmes au hod El 
Gharbi No. 6, kism awal, par celle No. 43. 

b) 1 kirat et 14 sahmes au même hod 
No. 6, kism awal, parcelle No. 22. 

2.) 2 feddan s, 19 kirats et 12 sahmes 
sis à Méhallet Roh, district de Tantah, 
au hod El Birkhame No. 8, parcelle 
No. 12. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réser
ve. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frai s. 
Alexandrie, le 6 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
476-A-456 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Tribunal de Mansualt. 
Suivant procès-verbal du 9 Mai 1938, 

R.S. No. 180/63me A.J. 
Par la Raison Sociale Doche, Trad & 

Cie., société d'entreprises, administrée 
mixte, ayant siège au Caire. 

Contre le Sieur Zakaria Mohamed Ab
dallah, entrepreneur, égyptien, demeu
rant à Nahiet Mit Yaiche, Markaz Mit 
Ghamr (Dakahlieh). 

Objet de la vente: 
175 m2 de terrain de construction sis 

au village de Mit Yaiche, district de Mit 
Ghamr (Dakahlieh), au hod Dayer El 
Nahya No. 12, avec les constructions y 
élevées, consistant en deux maisons en 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraltre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu"au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leur-s annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

briques crues, l'une de 3 pièces et acces
soires et l'autre de 2 pièces et accessoi
res. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivan te, 

457-CM-951. G. Kardouche, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERFS PUBUQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR SURENCHERE. 

Date: J eudi 16 Juin 1938. 
A la re:quê:te du Sieur Metwalli Ismail 

Badawi, dem eurant à Guédaidet El Ha
la, dis trict de Man sourah, suren chéris
seur aux poursuites et diligen ces du 
Crédit Foncier Egyptien. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu la Dam e Na

baouia dite ausi Fa tma El Nabaouia, sa
voir: 

1.) Mahmoud Bey Nosseir, son frèr e. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Bey 

Nosseir, savoir: 
2.) Dame Nafissa Ahmed El Kassabi, 

sa veuve; 
3.) Me Mohamed Mohamed Nosseir, 

son· fil s ; 
4.) Ihsan e Moham ed Nosseir, sa fille; 
5.) Golchan Moham ed Nosseir, sa fill e ; 
6. ) Soad Moham ed Nosseir, sa fille ; 
7.) Falaknass Moham ed Nosseir, sa fil-

le · 
S.) Dame Zeinab Hassan El Azabi, sa 

veuve, prise au .ssi comme tutrice des 
héritiers mineurs, ses enfants, les nom
més : 

a) Hayat Mohamed Nosseir, b ) Ibra
him Mohamed N osseir, la di te Dame et 
les mineurs sont pris égalem ent com
me héritiers de leur fille et sœur feu la 
Dame Kasm et Mohamed Nosseir, elle
même de son vivant héritière de son pè
re feu Mohamed Bey Nosseir. 

9.) Dame Eicha Hanem Ibrahim Nos
seir, sa fille. 

Le texte des annonces doit être remis en double. 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L 'Administration du «Journa l>> décline toute res
ponsabili té pour les m a nuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la réceP
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on e s t prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

Les 7 premiers demeuran t à Man
sourah, la 8m e au Caire, la dernière à 
la r ue Choubra No. 226. 

En vertU/ d'un procès-verbal de saisie 
imm obilièr e du 22 Juin 1935, huissier 
G. Chidiac, transcrit les 15 J uillet 1935 
No. 7224, 24 Février 1936, No. 2515 et 
8 Avri l 1936, No. S361. 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 18 kirats et 22 sahmes de 

terrains cul tivables sis au zimam du vil
lage de Gedayede t El Hala, district de 
Mansourah (Dak. ). 

N.B. - Il y a lieu de distraire des 
susdits terrains une quantité cle 3 kirats 
e.t 15 sahmes expropriée po ur cause d'u
tili té publique. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 775,500 rn/rn outre 
les frais. 

Mansourah, le 6 .Juin 1938. 
Pour le surenchérisseur, 

492-M-605 A. Bellotti, avocat. 

VENTES M-DBILIERES 
T rifJUnal d'Alexandrie. 

Dâte: J eudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, r ue Saad Zagh

loul, No. 32. 
A la r equête de la Mun icipali té d'Ale

xandrie, représentée par le Président de 
la Commission Municipale, S.E. le Gou
verneur. 

Au préjudice de la Société Egyptien
ne d'Electri ci té et des Kiosques Lumi
neux. 

En vertu de procès-verbaux de saisie 
en date des 18 Aoù L e t 30 Décembre 
1936, en exécution d'un jugem ent rendu 
le 6 Juin 1936, par le Tr ibunal Mix te 
Sommaire d'Alexandrie, affaire R. G. 
3919/61e A.J. 

Obje t de la vente: 1 burea u en bois de 
noyer, 1 machine ù écrire « Reming
ton », 1 table de ma.chin e à écrire, 1 gar
ni ture de bureau composée d'un canapé 
e t 2 fauteuils à ressorts, recouverts de 
cuir marron , etc., ainsi que 5 kiosques 
surmontés d'horloge électrique à batte
ries, à 4 façades, se trouvant aux rues 
Reine Nazli à l'vlazarita, Saad Zaghloul, 
et aux places Ismail et lVIohamed Aly. 

Alexandrie, le 6 Juin 1938. 
Pour la poursuivan te, 

467-A-447 Le Conseiller Royal. 
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Date et lieux: Samedi ii Juin 1938, à 
9 h. a.m. au garage de la requérante, 
place Carducci , et à 11 h. a.m. au domi
cile des débiteurs, rue Farouk No. 178. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'enconti·e de Henri Omessi et de la 
Dame Inès Omessi . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier Donarlio, en date du 14 
Mai 1938. 

Objet de la vente: 
Au garage: 1. automobile Fiat. 
Au domicile: tables, chai ses, armoires, 

etc. 
Alexandrie, le 3 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
424-A-428. Ph. Tagher, avocat. 

Dates et lieux: Mercredi 15 Juin 1938, 
à 10 h. a.m. à Tan ta, au garage de la so
ciété, rue Osman Bey Mohamed, et Jeu
di 16 Juin 1938, à Mehalla El Kobra, à 10 
h. a.m. au domir.ile des débiteurs, sha
reh El Mohatta. 

A la requête de The Universal Motor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontre de Set Aziza Ahmed El 
Essawi et Ahmed Ahmed El Essawi. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
des huissiers Ed. Donadio et S. Massad, 
en date des 3 et 17 Mai 1938. 

Objet de la vente: 
Au garage de la société, à Tanta: 1 

au to \Vylli s Knight. usagée. 
Au domicile des débiteurs, à Mehalla 

El Kobra: vitrine, armoire, chaises, pa
ravent etc. 

Alexandrie, le 3 .Tnin Hl38. 
Pour la requérante, 

423-A-429. Ph. Tagher, avocat. 

Date et lieux: Lundi 13 Juin 1938, à 
9 h. 30 a.m. à Alexandr ie. au garage de 
la société, placr Carducri et à 10 h. 30 
a.m. à Ezbr·t Faraon e (Ghohrial ), rur 
Sanjak No. 3. 

A la requête cle The Cnivcrsal l\Iolor 
Cy of Egypt Ltd. 

A l'encontt'e de Mohamecl Farrag El 
Derbaleh et Ahmed Saied Mashaal. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie, 
de l'hui ssier U. Donaclio, du H Mai 1938. 

Objet de la vente: 
Au garage de la soc iété: t camion 

Chevrolet usagé. 
Au garage elu débiteur, à Ghobrial: 1 

camion Chevrolet. u sagé. 
Alexandrie, le 3 Juin 1938. 

Pour la requérante, 
427-A-431. Ph. Tagher, avocat. 

Date: l\lard i 14 Juin 1938, à H h. a.m. 
Lieu: à Konayesse t El Saraclo ussi, di s

trict de Dessouk (Gharbieh.). 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siège 
ü Alexandrie. 

A l'encontre des Sieurs Abclall a Ha
mecl Kela et Koth Mohamed Abdalla 
Abou Kela, négociants, égyptiens, domi
ciliés à Konayesset El Saradoussi, dis
trict cle Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brancion, dressé le 13 Avril 1938 par mi
nistère de l'huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 
L) La récolte de blé pendante par ra

cines et évaluée à 80 ardebs environ; 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) La récolte de fèves évaluée à 18 ar
clebs environ ; 

3.) La récolte d 'orge évalu ée à 3 ar
clebs environ ; 

4.) 38 charges de paille. 
Alexandrie, le 6 Juin 1938. 

Pour le poursuivant, 
455-A-41!5. G. de Semo, avocat. 

Date: Lundi 13 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Damanhour, di s

trict de Damanhour (Béhéra). 
A la requête de la Raison Sociale 

Brooke Bond & Co., Ltd., société anony
me dont le siège est à Londres et suc
cursale à Port-Saïd. 

An préjudice du Sieur Mohamad Mo
hamad Charaf, commerçant, sujet égyp
tien, demeurant à Damanhour même. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
conservatoire du 4 Juin 1936, huissier S. 
Charaf, validée par jugement rendu par 
la Chambre Sommaire du Tribunal Mix
te du Caire sub No. 7483 /61e A.J. et d'u
ne saisie et récolement du 5 Octobre 
1937, hui ssier Knips. 

Objet de la vente: diverses marchan
dises garnissant le magasin tels que 110 
boîtes de cacao, coffre-fort, 2 balances, 
savons, sucre, etc. 

Pour la requérante, 
lJ,53-DCA-251. Nicolas Zigacla, av~ocat. 

Date: Mercredi 15 Juin 1938, à 10 h eu
res elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, à Camp de César, 
Ramleh, rue Prince Ibrahim No. 33, au 
magasin du requéran i. 

A ta requrête du Sieur Mohamed Aly 
Allam, propriétaire, égyptien. 

Au préjudice du Sieur Léon Perroni, 
recta Pierroni, négociant, italien . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Mai 1938 Rt d 'un juge
ment rPndu par le Tribunal Mixte de 
Justice Sommaire d 'Alexandrie le 19 
Mars 1938. 

Obje t de la vente: sandales pour en 
fants, articles de toilette, parfums, jouets 
pour enfants, cigarettes, tabac, articles 
de m ercerie et divers autres objets am
plement détaillé s au procès-verba l de 
saisie. 

Alexa ndrie, le 6 Juin 1938. 
Pour le poursui van l, 

477-A-437 \II. Gabra, avocat. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à Mit Hachem, district de Sama
noud (Gh. ). 

A la r equête de M. le Greffier en Chef 
de la Cour d 'Appel Mixte d 'Alexandrie. 

Au préjudice de Mohamed Mohamed 
Hegab, propriétaire, domicilié à Mit Ha
chem, Samanoud. 

En vertu d'un état de frais elu 30 Mars 
1937 et d'un procès-verbal de saisie du 9 
Avril 1938. 

Obje t de la vente: la récolte de bersim 
Hagawi, au hocl El Rasm sur 9 fedclans, 
celle de blé haidi, a u même hod, sur 3 
feddans et celle d'orge au boel Dayer El 
Kahia, sur 1 feddan . 

Alexandrie, le 6 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixte, 
494-DA-254. V. Loutfallah. 

6/7 Juin 1938. 

Date: Mercredi 8 Juin 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 12 rue Fouad 1er. 
A la requête de la Dlle Ketty Patsatzis, 

s uj ette hellèn e, demeurant à Alexan
drie, 3 rue Mahmoud Pacha El Falaki 
et y élisant domicile au cabinet de Nie 
F awzi Khalil, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Alexandre 
Haïm, commerçant, local, demeuran L il. 
Alexandrie, 12 rue Fouad 1er . 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 28 Avril 1938, huissier f\'Iax 
Heffès, en exécution d'un jugement som
maire du 27 Mars 1937, confirmé par 
jugement civil du 12 Mars Hl38. 

Objet de la vente: 60 boîtes de pelotes 
de laine Angora, marque «La Boule de 
Neige», contenant chacune :Lü pelotes. 

Alexandrie, le 6 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

475-A-453 Fawzi Kh alil, avocat. 

Date: J eudi 16 Juin Hl38, à :LO heures 
du matin. 

Lieu: à El Khatatba, dis trict de Kom 
Hamada (Béhéra), à El Soule. 

A la requête cle Brs. Stross en liquida
tion. 

Contre Hassan Melwalli El Chammah. 
En vertu d'un jugement en date du 211 

Octobre 1935, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire , 
et d'un procès-verbal cle sais ie en dal e 
du 31 Décembre 1935. 

Objet de la vente: 1 moteur à gaz mar
que Motorenwerke Manheim A.G. , \ o. 
30640, de 40 H.P., avec tous se:: arcc-:
soires a u complet e t en bon état de fon r
tionnemen t. 

Pour la requérantr>. 
~61-CA-953 . Hector Liebhabcr, axoca l. 

liate: J eudi 0 Juin 1938, à 10 11. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Erfan Pacltct, 

No. 33. 
A la requête de: 
1. ) Ibrahim El Sayed Zein E l Din r·. 
2.) M. le Greffier en Chef du Tri bunal 

Mixte èsq. 
Contre Messeed Bicha~· Morga n, com

merçant, égyptien, demeuran t ù Alr:-.:<111 -
drie, rue Er fan Pacha, No. 33. 

'En vertu d 'un procès-verbal de sai~ic 
de l'huissier Giusti, du H Mars 1038, en 
exécution d 'un jugem ent rendu le :l8 
Septembre 1937, })ar le Tribunal Som
maire d 'Alexandrie. 

Objet de la vente: 6 douzaines de Yer
res, t1 brocs à eau, des pots à lait en por
eelaine, verreries, soucoupes, etc. 

Alexandrie, le 6 Juin 1038. 
Pour les poursuivants, 

468-A-H8 Saïd El Hawach i, avocat. 

Oa:te : Jeudi 16 Juin 1038, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue des Sœurs 

No. 1, par Galeries Menasce. 
A la requête du Sieur Abdou Youssef 

El Zaafarani, propriétaire, égyptien. 
Au préjudice de la Dame Sylvia JVIus

co, épou se du Sieur S. Companiou, su
jette italienne. 

En vertu d 'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Justice Sommaire 
d'Alexandrie, en date du 29 J anvier HJ38 
et d 'un procès-verbal de saisie-exécution 
en date du 23 Mars 1938. 



6/7 Juin 1938. 

Objet de la vente: 
Le mobilier d'une salle à manger, en 

bois d'acajou, composé de: 
1.) 1 grand buffet. 2.) 1 dressoir. 
3.) 1 argentier. 
4.) 1 table avec rallonges. 
5.) 10 chaises avec siège en cuir. 
G. ) 1 table rectangulaire. 
7.) 1 grand canapé. 
K) 1 table à fumoir. 
0.) 1 lustre électrique en bronze, à ±0 

lampes. 
. \l exandrie, le 6 Jain 1938. 

Pour le poursuivant, 
4ï8-A-458 M. Gabra, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 9 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au marché de Béba, Markaz Bé-

ba (Béni-Souef). 
A la requête de Dimitri Zissimopoulo. 
Contre Soliman El Hindi. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie des 13 Juin 1928, 14 Juin et 26 
Août 1933. 

Objet de la vente: taureaux, vaches, 
chameaux; 20 ardebs de blé et 4 feddan s 
de coton. 

Le requérant, 
4.95-AC-459. D. Zissimopoulo. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938, dès 9 h. a.m. 
Uen: au village de Somosta El Solta

ni , Markaz Béba (Béni-Souef). 
A la requête de la Raison Sociale Car-

ve r Brothers & Co. Ltd. 
Contre: 
t.) Abdel Latif Youssef Youssef, 
2.) :Mohamed Youssef Youssef, de

meurant à Somosta El Soltani, Markaz 
Béha (Béni -Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du ii Avril 1938, en exécution 
d'un jugement sommaire du 18 Novem
bre Hl37, No. 263/63e. 

Objet de la vente: la récolte de 3 fed
dn ns de blé, évaluée à 4 ardebs par fecl
clan. 

t, 16-C-932. 
Pour la poursuivante, 

Jacqu es Chécloudi, avocat. 

Hale: Samedi :L8 Juin :L938, à ü h. a.m. 
Lieu: à I-Iebeilat El Charkia, l\1arkaz 

i\'ag Hamacli (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indu s tries (Egypt). 
Au préjudice des Sie11rs : 
L) Abele! Radi Ahmed J-Iassanein. 
2.) Ab del La tif Ahmed Hassanein. 
3. ) Soliman Abdel Rahman. 
TotJs propriétaires et commerçants, 

suj ets égyptiens, demeurant à Hebeilat 
El Charkieh (.Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 28 Janvier 1937, R.G. No. 
2520/62e A.J., et d' 'Jn procès-verbal de 
"ni sie-exécution du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 machine de su
rrerie (assara), 2 vases en cuivre; la ré
colte de blé sur 1 feddan d'un rende
ment de 5 ardebs; 1_ vache ; la récolte 
de fèves sur 1 feddan, d'un rendement 
de 6 ardebs par feddan. 

Pour la poursuivante, 
421-C-937. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938, dès 10 h. 30 
a. m. 

Lieu: au marché de Tahta, Markaz 
Tahta (Guergua) . 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Aziz Mohamed You ssef 
et Aboul Magd Mohamed Youssef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
brandon du 23 Février 1938, huissier 
J os. Cassis. 

Objet de la vente: la récolte de blé sur 
4 fedclans de terrains. 

Le Caire, le 3 Juin 1938. 
Pour la requérante, 

415-C-931. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 193R, à IJ h. a.m. 
Lieu: à Bereikh, dépendant de Hebei

lat El Charkieh, Markaz Nag Hamacli 
(.Keneh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indu stri es (Egypt). 

Au J)réjudice des Sieurs : 
L) Gad Ibrahim Kassem. 
2.) Abdel Latif Ibrahim Kassem. 
Tous cieux propriétaires et commer-

çants, suj e ts égyptiens, demeurant à Be
reikh (Kéneh) . 

En vet·tu d'lln jugement rendu par la 
Chambre Sommaire ritt Tribunal !\fixte 
cln Caire le 11 Août 1937, R.G. No. 77471 
62e A.J., et d 'un procès-verbal de saisie
exéclltion elu 0 Septembre :L93ï. 

Objet fle la vente: 20 ardel) s de blé. 
Pollr la poursuivante, 

4L8-C-û34. Albert Del en da, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin HJ38, ü n h . <Llli. 
Lieu: à Nazle t Hanna ~Ia:-: :-e oucl , l\Iar

kaz Samallout (l\Iinieh ). 
A la requête cl e l'Imperial Ch emi cal 

Industri es (Egypt). 
Au préjudice du Si eur :\Iessill a. Ba ssi

lios, propri étaire· et commerçant. sujet 
égyptien, demeurant ù l\' a.z le t Hanna 
Masseoud (Minieh ). 

En vet·tu d'tm jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire cln Trilwnal \Iixte 
du Caire Je 31 Mars 1938, R.G. Ko. 3703/ 
63e A.J., et d'un prot:ès-verlJal de sai sie
exécution du 21 l\fai :L938. 

Objet de la vente: 20 arclebs de blé. 
Pou r la poursuivante, 

4:Lû-C-933. Albert Delenrla, avocat. 

Date: Samedi 18 .Jttin :1.93R, à 0 h. a.m. 
Lieu: à Doueina , Markaz Aho11 Tig 

(Assio11t). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice rles Sie11rs: 
L) Hassan Soliman Abele! Nabi. 
2. ) Hassan Soliman Mohamed Barb<L 
Tous cleux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant it 
Doueina, Markaz Abou Tig (Assiout). 

En vertu cl'un jugem ent rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Novembre 1937, R.G. No. 
2132/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Avri l 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé 
pendante par racines sur 'l feddans, 
d'un rendement de 5 arclebs et 3 char
ges de paille. 

417-C-933. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, avocat. 
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Date: Mardi 14 Juin 1938, à iO heures 
du matin. 

Lieu: à Ezbet El Mehandez dépendant 
du village de Beleicla, district d'El Ayat, 
Moudirieh de Guizeh. 

A la requête du Crédit Foncier Egyp
tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Contre le Sieur Hussein Fahmy El 
Mehandès, propriétaire, égyptien, de
meurant actuellement à Héliopolis, No. 
17 rue Dessoule . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
14 Mars 1938, huissier Anas tassi. 

Objet de la vente: 
1- ) La récolte de blé pendante par ra

cines sur 7 feddans, au hoc! El Gu ezira, 
kism awal ~o. 9, faisant partie des 32 
feddans. 

2. ) 1 bufflesse, robe noire, âgée de 5 
ans environ. 

Le Caire, le 3 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

Rodolphe Chalom Bey, 
413-C-929. Avocat. 

Date: Samedi 11 Juin 1938, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: au Caire, 1 r ue de l'Hôpital Ita
li en (Abbass ieh). 

A la requête de ~\:Ie Elie l\Iossé ri. avo
cat à la Cour, sujet italien, demeurant 
au Caire, 23 rue 1\Iaclabegh. 

Contre Ahmecl Mohamed Amr bey, 
propriétaire, égyptien, demeurant au 
Caire, 1 rue cl e l'Hôpital Jta lien (Abbas
sieh). 

En vŒ·tu d' un pro('ès-H·rhal ci e sai sie
exécution du -30 i\Iai 1938, en exécution 
d'un ju gement sommaire mi xte elu Cai
re elu 1er Décembre 1937, R.G. 8113/ 62e 
f'Onfirmé par jugement civil du 14 l\'Iars 
1938, ~o. 22/63e A.J. 

Objet de la vente: 
1.) Une auto limousine peinte noire, 

marque Skoda, cle JO H.P., à '1 cylindres 
et 5 places. 

2. ) Une auto Minen 'a, peinte bl eu fon
cé, à 7 places, de J6 H.P .. à '1 cylindres. 

Le Caire, le 3 Juin 1938. 
Pour le pours tliYant 

431-C-950. A. Green, avocat. 

La Maison 

REBE)UL 
Téléphone 239116 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Nouvel arrivage 
de 

Bulbes diverses 
Graines à fleurs ! 

de Légumes 
et de 

Gazon 1\nglais 
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Date: Samedi 18 Juin 1938, à iO h. a.m. 
Lieu: à la rue Soliman Pacha No. 32. 
A la requête de «Tabacs et Cigarettes 

Matossian S.A.», société anonyme égyp
tienne, ayant siège à Ghizeh. 

Contre le Sieur Georges S. Khouri, 
n égociant, égyptien, demeurant au Cai
re, rue Soliman Pacha No. 32. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Septembre 1937, huis
sier Damiani. 

Objet de la vente: 2 bureaux en bois 
peint, 1 armoire, chaises, fauteuils, ta
bles etc. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

448-C-948. Emile Boulad, avocat. 

Date: Samedi 25 Juin 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: à Ezbet Gouda, dépendant de 

Chebin El Kom (Ménoufieh ). 
A la requête de Loucas Capsimalis. 
Contre Gouda El Sayed El Santawi. 
En vertu de 2 procès-verbaux de sai-

sie des 20 Novembre 1937 et 18 Mai 1G38. 
Objet de la vente: la récolte de 5 fed

dans de blé; 2 juments, 2 bufflesses et 1 
taureau. 
443-C-943. Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Mercredi 15 Juin 1938, à iO heu
res du matin. 

Lieu: à Koutouri, Markaz El Ayat 
(Guiza). 

A la requête de la Société des Moteurs 
Otto Deutz. 

Contre Abdel Tawab Hassan Abdel Al. 
En vertu d 'un jugement en date du 19 

Septembre 1934, rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mix te du Caire, 
et d 'un procès-verbal de saisie en date 
du 5 Novembre 1934 et récolement du 11 
Mai 1938. 

Objet de la vente: 1 moteur d'irriga
tion marque Diesel, Otto Deutz, de la 
force de 30 H.P., No. 251145, avec pom
pe et accessoires. 

Pour la requérante, 
460-C-954. Hector Liebhaber, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Da·te:: Mercredi 15 Juin 1938. 
Lieux: 
i.) Au village de Bassouna à 9 h. a .m. 
2.) Au village de Nag Abdel Rehim 

(dépendant de Bassouna), dès ii h. a .m. 
3.) Au village de Awlad Ismail dès 12 

heures, Markaz Sohag (Guergueh). 
A la requête de la Banque Misr, ces

sionnaire de Zaki Bey Wissa. 
Au préjudice des Sieurs El Chafei Mo

hamed Hassan et Mohamed Mohamed 
Hassan. 

En vertu de huit procès-verbaux de 
saisie-exécution des huissiers J. Sergi, 
J. Cicurel, R. Richon, J. Khodeir, N. Tar
razi, Abbas Amin, Ch. Labbad et N. 
Amin, des 13 Juin et iO Août 1932, 29 
Mai 1933, .23 Août et 8 Décembre 1934, 
28 Août 1935, 20 Août 1936 et ii Sep
tembre 1937. 

Objet de la vente: 
Au village de Bassouna. 
2 vaches, 2 ânesses ; 10 ardebs de blé, 

la récolte de coton sur 10 feddans. 
Au village de Nag Abdel Rehim. 
3 vaches, 1 taureau, 1 âne; 15 ardebs 

de fèves, 50 hemles de paille, la récolte 
de maïs sur 32 feddans, la récolte de co
ton sur 39 feddans; le quart par indivis 
dans une machine marque Ruston (Al
len, Alderson), de la force de 84 H.P., 
No. 131859, avec pompe et ses accessoi
res. 

Au village d'Awlad Ismail. 
La récolte de maïs sur 13 feddans. 

Pour la poursuivante, 
422-C-938. Ant. Abdel Malek, avocat. 

Date et lieux: Lundi 20 Juin 1938, à 9 
h. a .m. à Kafr Abchiche et à 10 h. a.m. à 
Om Khenane, ces deux villages du Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh)). 

A la requête de Strati Maniopoulo. 
Contre Mikhail Henein Badaoui et Cts. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du ii Mai 1938. 
Objet de la vente: récolte de 14 fed

dans de blé «Casoria». 
444-C-941. Michel A. Syriotis, avocat. 

NASH 
I93S 

6!7 Juin 1938. 

Date: Jeudi 16 Juin.1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Tahta (Guirgueh), au magasin 

du Sieur Laméi Gabra. 
A la requête du Sieur Jean Harscoet, 

èsq. de directeur de la Fabrique Misr 
Pharmaceutique, commerçant, citoyen 
français. 

Au préjudice du Sieur Laméi Gabra, 
droguiste, sujet local. 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisie-exécution de l'huissier Théodore 
Mikélis, en date des 14, 13 et i4 Juillet 
1937, Nos. 1177 et 1820. 

Objet de la vente: :JO bouteilles d'acide 
phénique de la maison Ragueb Sedrak 
de 1 litre chacun, eau oxygénée marque 
La Croix, 1 balance pharmaceutique de 
précision, pesant jusqu'à 500 grammes, 
en nickel massif, d'une valeur de L.E. 
14, etc. 

483-C-965 

Pour le poursuivant, 
Charles A. de Chédid, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au village de Senhera, Markaz 
Toukh, Moudirieh de Galioubieh, et pré
cisément à Ezbet Choukri. 

A la requête du Sieur Jacques Gab
bay, propriétaire, sujet italien, demeu
rant au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Salem Khar
bouche, ès qualité de curateur de l'in
terdit Sayed Ahmed Choucri, proprié
taire, sujet égyptien, demeurant à Chi
blanga, Markaz Benha, Galioubieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire, en date du 25 Juillet 1934, et 
d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du iO Mai 1938, par ministère de l'huis
sier G. Barazin. 

Objet de la vente: la ré col te de blé 
hendi pendante par racines su r 2 fed
dans et 12 kirats au hod Choucri No. i. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

459-C-953. Emile Rabbat, avocat. 

"NASH-400" NASH-Ambassador Six NASH-Ambassador Huit, 
les trois modèles les plus perfectionnés des Automobiles Américaines. 

15, Rue Fouad ler. ALEXANDRIE Egypte. 
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Date: Samedi 18 Juin 1938, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: au Caire, à Darb El Guedid No. 
11 (Mouski). 

A la requête de la Maison Lichten
stern & Co. 

Au préjudice du Sieur Vita Cattan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

elu 30 Mai 1938. 
Objet de la ve:nte: bureau, chaises, 

machine, etc. 
Le Caire, le 6 Juin 1938. 

Pour la poursuivante, 
458-C-953. I. Pardo, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Soffeiha, Markaz 
Tahta (Guergua). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Raouf Moawad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon du 23 Février 1938, huissier 
Jos. Cassis. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 veau, 4 
brebis; la récolte de blé de 3 feddans et 
celle de fèves de 2 feddans. 

Le Caire, le 6 Juin !'938. 
Pour la requérante, 

462-C-956. Dr. M. Bitter, avocat. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 6 rue Kasr El Chok, 

kism de Gamalieh. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Abdel Ghani Moha
med Ibrahim, sujet local, demeurant au 
Caire, 6 rue Kasr E l Chok, kism de Ga
malieh. 

En vertu d'un procès-verbal du 23 Mai 
1938, de l'huissier Damiani. 

Objet de la vente: 
1.) 1 machine pour couper le carton, 

marque «Joseph Anger & Sohne», di
mension 70, à bras. 

2.) 1 autre machine même marque, di
mension 50, également à bras . 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

lu'J5-C-945. U. Prati. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Ezbet El Bouss, Markaz Nag 
Hamacli (Keneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice elu Sieur Nour El Dine 
l\'lohamecl Fouli, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Ezbet El Bouss, Markaz Nag Hamadi 
(Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 3 Juin 1937, R.G. No. 6057 i 
62e A.J., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 14 Juillet 1937. 

Objet de la vente: le produit de 3 fed
dans de coton, d'un rendement de 6 
kantars par feddan. 

Pour la poursuivante, 
420-C-936. Albert Delenda, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 13 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, mielan Ismailieh 

No. 30, chareh Yacoub Artine. 
A la requête de Benjamin Curiel. 
Au préjudice de Hassan Pacha Anis et 

la Dame Zeinab Hanem Anis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution de l'huissier A. Giaquinto, du 
24 Mai 1938. 

Objet de la vente: 2 riches garnitures 
de salon en bois de noyer, style Louis 
XV, composées de canapés, fauteuils, 
chaises, tabouret, marquise, guéridon, 
tapis persan, lustres, etc. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour le poursuivant, 

440-C-940. Israël Hassid, avocat. 

Date : Samedi 18 .Juin 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, à Boulac, Wabour E.l 

Sohada, mielan Sidi Abdel Gawad No. 3. 
A la requête de la Raison Sociale Sul

zer Frères. 
Contre Aly Bey El Sayed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 22 Mai 1938, huissier G. Jacob, en 
exécution d'un jugement contradictoi
rement rendu par la Chambre Sommai
re du Tribunal Mixte du Caire, le 23 
Janvier 1937, R.G. No. 1744/62e. 

Objet de la vente: 25 tonnes de char
bon Cardiff. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

481-C-963 Jean Saleh Bey, avocat. 

D-ate: Lundi 20 Juin 1938, à 1.0 h. a.m. 
Lieu: à Hébélat El Charkieh, Markaz. 

Nag Hamadi (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Indus tries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
L) Soliman Abdel Rahman Sélim. 
2.) Abdel Latif Ahmed Hassanein. 
3.) Abdel Radi Ahmed Hassanein. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Hébélat 
El Charkieh (Kéneh) . 

En ve11u d 'un jugemen t rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 Février 1937, R.G. No. 
6799/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-eÀécution du 20 Mars 1937. 

Objet de la vente: 1 machine à pres
ser la canne à sucre « Assara »; le pro
duit de 1 feddan de blé, évalué à 4 ar
clebs; 1 va che; la récolte de fèves de 1 
feddan, d'un rendement de 6 ardebs par 
feddan. 

488-C-970 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Ezbet Dayhoum, dépendant de 

Wanayessa, Markaz Etsa (Fayoum). 
A la requê.te de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sieur Mahmoud Bey 

Ibrahim Dayhoum, propriétaire et com
merçant, sujet égyptien, demeurant à 
Wanayessa, Markaz Etsa (Fayoum) . 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 15 Avril 1937, R.G. No. 4740, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de cons
tat, suspension et sais ie-exécution, du 21 
Mai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de blé de 
5 feddans, d 'un rendement de 3 ardebs 
par feddan. 

487-C-969 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 18 Juin 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu: à Minieh, à la rue Kibli El Balad, 

Markaz et Moudirieh de Minieh. 
A la requête de Monsieur le Greffier 

en Chef du Tribunal Mixte du Caire, 
èsq. 

Contre le Sieur Youssef Ishak Saad El 
Touwi ou El Touni, commerçant, égyp
tien, demeurant à Minieh, à la rue Kibli 
El Balad. 

En vertu d'un procès-verbal du 19 Mai 
1938, de l'huissier Jose ph Khodeir. 

Objet de la vente: machine à coudre, 
marque Singer, No. 1683846, console, mi
roir, table, tapis, canapés, klim, armoire, 
porte man te au, lits, ~oilette, pendule. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Le Greffier en Chef, 

446-C-946. U. Prati. 

Date: Mardi 21 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Doueina, Markaz Abou-Tig 

(Assiout). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice du Sleur Abdel Rahman 

Sabit, propriétaire e t commerçant, su
jet égyptien, demeurant à Doueina, Mar
kaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 8 Janvier 1938, R.G. No. 
1559/63e A.J. et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 26 Février 1938. 

Obje t de la vente: 2 vaches, 1 ânesse; 
la récolte de blé sur 3 feddans, d'un ren
dement de 6 ardebs par feddan. 

Pour lét poursuivante, 
Albert Delenda, 

485-C-967 Avocat à la Cour. 

BAlOUE BELGE ET fiTERIATIONALE EN EGYPTE 
eeœ:lmi ..t..ROJfTJn: •a.~ft - Atlllortsée par Dkret Royol da 31 /tlllViu I!J:IS 

CAPI'l'.A.L SOUSCRIT....... L.E. 1.000.000 
O.A.PIT.A.L VllliRBÉ.......... L.E. 500.000 
B1111li&I.VK8................. L.E. 33.578,485 ms. 

SIÈGE SDCIAL au CAIRE, 45, Rue Km-tJ-Nil SIÈ&E a ALEIANDRIE, 10, Rue Stambaal 
Cwrespcmdaab cl.. le. plFiDcipales Yilles du .-e. - Traite toutes les epératiDDI de Baoqae. 

• · 
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Date: Mercredi 22 Juin 1938, à 10 b . 
a.m. 

Lieu: à l'vlassaid, l\Œarkaz l\Iaghagha, 
l\Ioudirieh de i\1ini el1 . 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt) . 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Bassiouni, 
2.) Mohamed Abcl el Latif, 
3.) Hemeida Mohamed Sid Ahmed. 
Propriétaires et commerçants, sujets 

égyptiens, demeurant à Massaid, Mar
kaz Maghagha, Moudirieh de Minieh. 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 7 Avri l 1938, R.G. No. 1747, 
63e A.J ., et d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Mai 1938. 

Objet de la vente : la récolte de 1 fed
dan e t 12 kirats de b lé donnant 6 ardebs. 

Pour la poursui van te, 
Albert Delenda, 

486-C-968 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Jum 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu : à Charki Samhoud, :Markaz Nag 
Hamadi, Moudirieh de Kéneh. 

A la requê te de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mohamed Raclwuan Asran, 
2.) Ahmed Mahmoud Ahmed. 
Tous deux propné taires e t commer

çants, sujets égyphens, demeurant à 
Charki Samhoucl (Kéneh ). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 22 Septembre 1937 R.G. No. 
8542/ 62e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution elu 14 Décembre 1937. 

Obje t de 1a vente: 20 arclebs de maïs; 
1 ânesse, 1 âne . 

Pou r la poursuivante, 
Albert Delencla, 

484-C-966 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 22 Juin 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Dachlout, lVIarkaz Deyrout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Incl u s tries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abclel Mawgoucl .t\ Iohamecl Ibra-

him, 
2. ) Mahmoucl Hem eida Abele! Ghani, 
3.) Abclel Alim Abdallah. 
Tous propriétaires, égyp tien s, demeu

rant à Dachlout (Asswut). 
E n vertu de deux jugements, le 1er 

rendu par la Chambre Sommaire elu Tri
bunal Mixte elu Caire le 2 Septembre 
1936, R.G. No. 8518/61e, le 2me par la 
Chambre Commerciale elu même Tribu
nal le 27 Février 1937, R.G. No. 10416/61e 
A.J. e t d'un procès-verbal de saisie et 
récolement du 16 Mai 1938. 

Objet de la vente: la récolte de 9 fecl
dan s et 12 kirats de coton, évaluée à 5 
kantars par feddan , celle de 3 feddans 
de maïs guedi, évaluée à 8 ardebs par 
feddan, le produit de 4 feddans de fèves, 
évalué à 4 ardebs par feddan, et la ré
colte de blé sur 4 feddans, d'un rende
ment de 6 ardebs par feddan . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

491-C-973 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date et lieux : Samedi 18 Juin 1938, à 
9 h. a .m . au village de Menchat Abou 
Sir (Ezbet Rouman) et à 10 h. a.m. au 
village de Kom Edriga, Markaz vV asta, 
Béni-Souef. 

A la 1oe:quête de la Dresdner Bank. 
Contre les Hoirs de Jeu Abdel Aziz 

Hassan Rouman, savoir: les Dames Gal
bayane Bent Mohamecl Chalabi, èsn. et 
èsq. et Farida Aly Rifaat, èsn. et èsq., 
propriétaires, égyptiennes, demeurant la 
i re à Béni-Khodeir et la 2me au Caire. 

"En vertu d 'un jugement commercial 
mixte du Caire du 12 Mars 1932 et d 'un 
procès-verbal de saisie-brandon du 18 
Mai 1938. 

Obje t de la vente : 
A Ezbet Rouman, village de Menchat 

Abou Sir: 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 15 fecldan s, au hod Barghout, 
d'un rendemen t évalué à 4 ardebs par 
feddan. 

A Kom Edriga: 
La récolte de b lé pendante par raci

n es sur 6 fecldan s aux hocls El Agouz et 
El Sahel. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour la poursuivante, 

F . Biagiotti, 
466-C-960. Avocat à la Covr. 

Date : Lundi 13 Juin 1938, à 10 b . a .m. 
LieUJ: à Safanieh, Markaz Fachn, Mi-

nieh . 
A la r.equête de G. Getcho. 
Contre Mohamed Mohamecl Abdallah. 
E n vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 11 Avril 1938. 
Ob jet de la vente : la récolte de blé de 

3 feddans. 

479-C-961 
Pour le requérant., 

Charles Dimitriou, avocat. 

Commerce 
Comptabilité 
Sténographie 
uactyl~graphie 
Qrgan}Sat~on 
secretar,~t . 
\,.angues v1v. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee: 
toute epoque 
rnême en été. 
Jeunes Gens. 
Jeunes fi\\es. 

6!7 Juin 1938. 

Date : Lundi 20 Juin 1938, à 8 h. a.m. 
Lieu : au village cle Koussieh, Markaz 

Manfalou t (Assiout). 
A la requ.ête de la Société. Egypti enne 

des Pétroles. 
Contre Loui s Guirguis Hanna, com

merçant, égyp tien. 
En vertu d.' un jugement sommaire 

m ixte du Caire du 20 Mars 1938 et d'un 
procès-verbal de saisie-exécution du 21 
Mai 1938. 

Objet de la vente: 
1.) 2500 carreaux en ciment de 25 cm. 
2.) HO solives de 4 x 5 pouces d'épais-

seur et 5 m . de longueur. 
3.) 100 sacs de ciment Portland de 50 

kilos chacun. 
!1.) 100 douzaines de charnières en fer 

pour portes et fenètres, de 1.4 cm. 
Le Caire, le 6 Juin 193.8. 

Pour la poursuivante, 
F . Biagiotti et G. Chemla, 

465-C-959. Avocats à la Cour. 

Date: Lundi 20 Juin 1938, à 10 h . a.m. 
Lieu: à El Rezka, .i\ilarkaz Nag Hama

di, Moudirieh de K éneh. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs : 
1.) 'I'aher Ismail Issa, 
2.) Khairi ou Sabri Ahmed Issa. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, sujets égyptiens, demeurant à 
R ez ka, Markaz Nag Hamadi (Kéneh). 

En vertu d'un jug€ment rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 23 Septembre 1936, R.G. No. 
5988/61e A.J., et d 'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 14 Décembre 193ï. 

Objet de la vente: 1 chameau, 1 âne; 
la récolte de canne à sucre de 2 fedd ans 
e t 12 kirats, d'un rendement de l100 kan
tars par feddan . 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

400-C-m2 Avocat .à la Cour. 

D~tte: Lundi 20 Juin 1038, à D h. a.m. 
Lieu : à Nazali Taha, Samallout, ?\Ii

nia. 
A la requête d 'Anderson, Claylon & 

Co. 
1\u préjudice de Bouchra Guirg ui :: 

Moussa et Guirguis Mou ss<L 
En vertu d 'un procès-verbal elu 21 i\Iai 

1938. 
Ob jet dB la vente : 1 ân esse, 1 vache, 

1 veau; 20 ardeb s de blé et 10 a rdebs de 
fèves. 

4611-C-958. 
Pour la pours uivan te, 
J . N. Lahovary, avoca t. 

Date : Lundi 20 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Farchout, Markaz Nag Hama

di (Kéneh). 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt). 
Au préjudice de·s Sieurs: 
1.) Soliman Aly Saleh, 
2.) Fakhr Din Mohamed Ebeid. 
Tous propriétaires et commerçants, 

sujets égyptiens, demeurant à Farehout 
(Kéneh). 

En ve;-tu de deux jugem ents rendus 
par la Chambre Sommaire du Tribunal 
Mixte du Caire le 4 Aoùt 1937, R.G. Nos. 
753.9 e t 7541/62e A.J ., et de deux procès-
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verbaux de saisie-exécution du 1er Dé
cembre 1937. 

Objet de la vente.: 1 ânesse, 1 taureau; 
la récolte de canne à sucre sur 5 fed
dans, d'un r endemE:nt de 600 kantars 
par feddan. 

489-C-971 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

A voca.t à la Cour. 

Date: Jeudi 16 Juin 1938, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Azbak, No. 1, im

meuble Chas. Semon & Cie. 
A la reql.llête des Sociétés Chas. Se

mon & Cie et Picciolto Brothers. 
Au préjudice de la Raison Sociale M. 

El Gueddaoui & H. Mohamed. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisies conservatoires des 5 Mars et 15 
Octobre 1932, d'un procès-verbal de ré
colement et suspel'lsion du 15 Décem
bre 1932, et d'un procès-verbal de réco-
1ement et nouvelle saisie du 4 Janvier 
1933. 

Objet de la vente: 
1.) 6 garnitures de chambre à cou

cher, composées d 'armoires, chiffon
niers, toilettes, psychés, tables de nuit, 
eLc. 

2.) 4 garnitures de salle à manger 
composées de buffeb, dressoirs, argen
tiers, tables à rallonges, chaises, etc. 

3.) 1 salon compo~é de canapés, fau
teuils, bergères, chaises, dressoirs, ta
bles pour fumeurs, etc. 

4.) Chiffonniers, tables, bureaux, sel
lettes, chaises, etc. 

Le tout tel qu'il est détaillé dans les 
procès-verbaux de saisies. 

Le Caire, le 6 Juin 1938. 
Pour les poursui van tes, 

Moïse Abner et Gaston Naggar, 
480-C-962 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 14 Juin 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village de kism awal F acou s, 

i\Iarkaz Facous (Charkieh). 
A 1a requête de la Société d'Indus tries 

Electriqu es d'Egypte (Shaffermann Frè
res) . 

Contre: 
1.) Abdel Bassir El Ghandour. 
2.) Chérifa Abdel Rahman Imam. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procès-verbal de saisie-exécution 
du 21 Avril 1938. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que 1 machine à coudre Singer, 1 chif
fonnier, 1 armoire, etc. 

Pour la poursuivante, 
S. et V. Yarhi, 

4R2-CM-96tl Avocats à la Cour. 

Date: J eudi 16 Juin 1938, à 9 h. a .m. 
Lieu: au village d'Abou Hamad, Za

gazig, Charkieh. 
A la requête de la British Thomson 

'Houston. 
Au préjudice de Hassan Youssef. 
En vertu d 'un procès-verbal du 21 Mai 

193R. 
Objet de la vente: divers meubles tels 

que chaises, tables, dekka, bancs, lam
})es, narghileh. 

Pour la poursuivante, 
463-CM-957. J. N. Lahovary, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Hans la faillite de Hassan Ibrahim El 
Chaer, commerçant, égyptien, domicilié 
à Damanhour. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Bé
ranger, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d 'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 14 
Juin 1938, à 9 heure:3 du matin. 

Alexandrie, le 1er Juin 1938. 
471-A-451 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

nans la faillite de Haïm Heraieff, 
commerçant, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue Souk El Kheit. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se P'résenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Au
ritano, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un borde
reau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion potw la vériîicalion des 
créances: au Pa lais de Justice, le H 
Juin 193.8, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 1er Juin 1938. 
472-A-432 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Dans la faillite de Antoine Geniata
kis, commerçant, hellène, domicilié à 
Alexandrie, Bazar Ratib. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt jours, 
à se présenter en personne ou par fondé 
de pouvoir au Syndic définitif M. Ma
thias, à Alexandrie, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d 'un borde
r eau indicatif des sommes par eux ré
clamées, si mieux ils n 'aiment en faire 
le dépôt au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 14 
Juin 1938, à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 1er Juin 1938. 
tn3-A-433 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Vient de paraître: 

VRDE·MEtDM DD BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Me.1tionnant les détails sur les valeurs c.gyptiennea, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Prix P.T. 20. 
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CtJNCORDATS PREVENTIFS 
T rib3nal d'Alexandrie. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Jacob Guerschon, 
commerçant en lits et radios, bulgare, 
ayant son fonds de commerce boulevard 
Saad Zaghloul, No. 22. 

A la dwte du 31 Mai 1938. 
Réunion des créanciers pou:l' la nomi

nation diu ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 7 Juin 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 31 l\'Iai 1938. 
4.69-A-449 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par le Sieur Mario Tirinnanzi, 
sujet italien, commerçant en coutellerie, 
ayant son fond s de commerce boulevard 
Saad Zaghloul No. 29. 

A la date du 28 lVIai 1938. 
Réunion des créanciers polllr la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 7 Juin 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, le 30 Mai 1938. 
470-A-430 Le Greffier, (s .) E. Némeh. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOM1NATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: The Phosphor Bronze Co. 

Ltd., of 311, St. Thomas Street, London, 
S.E. 1. 

Date &: Nos. of registration: 29th May 
1938, Nos. 306, 397, 398, 390, 600 & 601. 

Nature of registration : 6 Tracte Marks, 
Classes 42, 60 & 26. 

Description: 1s l: word « Vulcan », 
2nd: word «Ibis », 3rd: design of a cog
vvheel and Vi' Ords « Cog-\Vheel Brand». 

Destination: each for: Metals and 
metal alloys in the form of ingots, bars, 
rods, plates, sheets and wire (Class 4.2) . 
Metal cas tings, forgin gs and stampings 
(Class 60). 

G. 1\'Iagri Overend, Patent Attorney. 
4.74-A-434 

A VIS RECTIF1CA TIF. 

En l'avis de dépôt de marques par le 
Sieur Naief Emad paru au No. 2379 de 
ce Journal le 3 courant, page 12, c'est 
Tanta, e t non point Tahtah, imprimé 
par erreur, qu'il faut lire, comme étant 
le domicile du déposant. 
499-A-463. A. M. de Bustros, avocat. 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Avis. 

Il est porté à la connaissance du Pu
the que le Sieur Alexandre Knips, ci
devant huissier près ce Tribunal, atteint 
par la limite d'âge, a cessé de faire par
tie du Personnel Je ce Tribunal depuis 
le 23 Avril courant, et que toute oppo
sition à la mainlevée de la caution par 
lui fournie pour l' exercice de ses fonc
tions d'huissier devra être faite à ce 
Greffe dans le délai de six mois de la 
date susindiquée. 

Alexandrie, le 30 Avril 1938. 
Le Greffi er en Chef, 

A. Maakad. 
213-DA-94 (3 NCF 7/5-7/6-7 /7). 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Comptoir Cotonnier d'Egypte. 
Société Anonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

::VIessieurs les Actionnaires son t con
voqués en Assemblée Générale Orcli
naire le Mardi 111 Juin 1938, à 5 h. p.m., 
au Siège Social à Alexandrie, 33 rue 
Chérif Pacha. 

Ordre elu jour: 
Lecture et Approbation elu Rapport 

elu Consei l cl ' Administration. 
Rapport des Censeurs. 
Approbation elu Bilan et elu Comple 

P rofits et P ertes au 31 Mars 1938. 
Election cl' Administrateurs . 
::\omination des Censeurs nour 

l'Exercice 1938/39 et fixation cle ·leur 
indemnité. 

Pour prendre part à la elite Assem
blée Gén érale Ordinaire, :.VIessieurs les 
Aclionnaires devront déposer leurs ac
tions au Siège Social oti dans un Eta
blissem ent de Crédit, cinq jours au 
moins avant l'Assemblée Générale 
(Art. 211 des Statuts ) . 

Alexandrie, le 2'1 \lai 1938. 
Le Consei l cl ' i\dministration. 

150-A-3lt2 (2 :\CF 28/7) . 

The Hclta Trading Coy. 

Avis de Convocation. 

:;\1essieurs les Actionnaires cle The 
Delta Trading Coy. sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire qui sera 
tenue le Mardi 14 Juin 1938, à 5 h. p.m., 
au Siège de la Société, 43 rue Salah El 
Dine, à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Administra

tion. 
2. ) Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des Comptes cle l'E

xercice 1937/1938. 
4.) Répartition des Bénéfices. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5.) R enouvellement partiel du Conseil 
d'Administration. 

6.) Nomination des Censeurs pour l'E
xercice 1938/1939 et fixation de leur in
demnité. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
cinq actions a droit de prendre part à 
l'Assemblée, à condition de déposer les 
dites actions au plus tard le 9 Juin 1938 
soit au Siège Social, soit dans un Eta
blissement de crédit à Alexandrie ou au 
Caire. 

Le Conseil d 'Administration. 
220-A-360 (2 NCF 28/7). 

Société Foncière du Domaine 
de Cheikh Fadl. 

Avis aux Actionnaires. 

Messieurs les Actionnaires cle la So
ciété Foncière elu Domaine de Cheikh 
Fadl sont informés que, conformément 
à la décision de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire elu 24 Février 1938, les 
Actions cle Jouissance cle la Société qui 
sont actuellement en circulation (cou
pon No. 53 attaché), seront échangées 
contre des Actions cle Capital de la va
leur nominale de L.E. 4 chacune, cou
pon No. 1 attaché. 

Cet échange sera fait par les soins de 
la National Bank of Egypt au Caire et à 
Alexandrie, à partir elu 7 Juin 1938. 

Les titres doivent rester sept jours à 
la National Bank of Egypt, pour la vé
rification. 

Les bordereaux d'échange doivent 
être faits en double exemplaire et conte
nir les numéros des actions. 

Le Caire, le 30 Mai 1938. 
Le Conseil d'Administration. 

353-C-906. (3 CF 1er/3/6). 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T. 2 La lignfl . 

Quartier Grec, Bd. Sultan Hussein et rue 
des Abbassides, appart. modernes, 3 à 5 
chambres à coucher, 2 salles de bain com
plètes, toilettes, 4 W.C., 3 et 4 pièces 
réception, nombreuses pièces service, 
chauff. central, distrib. eau chaude, ga
rage. Loyers annuels L.E. 152, 164 et 180. 
- Soc. des Appart. Modernes. Tél. 20792 
Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 
P. T. 2 la lignfl. 

Excellent traducteur franco-anglo-arabe, 
comptable et correspondancier, cherche 
emploi ou travaux provisoires. Préten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
rue de Thèbe·s, Camp de César, Alexan
drie. 

Secrétaire sténo-dactylo, expér. trav. bu
reau, français et italien, dem. emploi sta
ble. - Ecr. Sténo. B.P. 341 Alex. 

ACHATS ET VENTES. 
P.T. 2 1/2 la ligne. 

A vcnù1·e pour cause de départ, auto Opel 
Limousine !~ cylindres, très bon état, vé
ritable occasion. Ecrire B.P. 341, Alexan
drie, ou se présenter bureau du journa l, 
3, rue de la Gare du Caire. 
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DIVERS. 
P.T. 2 1/2 l11 ligne. 

Livres de droit à céder en lot ou sépar. sui
te décès. Prix très avantageux. Collec
tions Sirey et Gaz. des Trib. complètes. 
S'adress. aux bureaux du J.T.M. 

Salle à manger acajou, style anglais, table, 
buffet, vitrine, drtssoir, 12 chaises, excell. 
état, à céder prix d'occasion. - Tél. 20792 
Alex. 

SPECTACLES 
ALEXANDRIE 

--------------------------------~ 

• , du 28 Mai au 6 Juin 
Curema MAJESTIC Prop . THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

MYRIAM HOPKINS et RA Y MILLAND dans 

WISE GIRL 

Cinéma RIALTO du 1er au 7 Juin 

Broadway Melody of 1938 
avec 

ROBERT TAYLOR et ELEANOR POWELL 

Cinéma RIO du 2 au 8 Juin 

LANCER SPY 
avec 

DOLORÈS DEL RIO et GEORGE SANDERS 

1 Cinéma RITZ du 30 Mai au 5 Juin 

FE. U 
avec 

;_viCTOR FRANCEN et EDWIGE FEUILLÈRE 

Cinéma ISIS du 2 au 8 Juin 

LA JOUEUSE D'ORGUE 
avec 

MARCELLE GENIAT 

Cinéma LIDO du 2 au 8 Juin 

THE LOST HORIZON 
avec 

RONALD COLMAN et JANE WATT 

Cinéma ROY du 31 Mai au 5 Juin 

AS GOOD AS MARRIED 
avec JOHN BOLES ct DORIS NOLAN 

KŒNIGSMARK 
avec ELISSA LAN DI et PIERRE FRESNAY 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

rte !Dhoury (34 . rua Fouad tari Téléphoae: 29189 
ALEXANDRIE 
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